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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 23 mars. 

M TIOS ^l'O SOClO. — PRESCRIPTION. — AVEU JUDICIAIRE. 

i. r.u admettant, ce qui est fort contestable, que l'ac-

j .i prfl socio soit prescriptible par trente ans, pendant 

Abit'oce de la société, qui agit et possède pour chacun 

a associés, l'exception de prescription opposée à l'action 

funas^'àulréire écartée, s'il >est constaté que la pres-

a été interrompue. Or, celte interruption a pu être 

v.r.\- d'une lettre de convocation adressée à l'associé par 

>t vxmiifa (Je la société agissant en vertu de l'autorisa-

s administrateurs, pour être présent à une assem-

« wnétitle; C'était bien là une reconnaissance de la qua-

'■ '■>■ dm droits de l'associé. Le caractère interruptif de 

« pièce ne peut être infirmé par cette circonstance que 

■ s sututs autorisant les administrateurs à n'admettre les 
1 s aux assemblées, qu'après avoir prêté le serment 

■JHb n'avaient pas cédé leurs droits, ce serment n'avait 
: |>f<Hé, s'il résulte des termes mômes des statuts 

société, que le droit d'exiger cette prestation était 

«lUtf pour les administrateurs, qui n'étaient pas obli-

-'s a y recourir lorsqu'ils pensaient qu'aucune mutation 
«setait opérée. 

:
 I- «eu judiciaire à l'aide duquel la société a voulu 
u
^r que l'associé qu'elle ne pouvait éliminer parla pres-

re r*P°ussé, soit parce qu'il n'émanait pas directe-

111 avait vendu ses droits et cessé d'être 'associe, a 

T j
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■ partie à laquelle il était opposé, soit parce qu'i 

riioJ-
 uans

 une instance étrangère à la société, 

liejet, au rapport de H. le conseiller Taillandier, et 

sur les conclusions conformés de M. l 'avocat-général Ray-

nal, plaidant Mc Bosvitl, du pourvoi du sieur Cuillaumi-n 

et autres. 

'•enfin 
■"lions 

Mwaiiié de 

parce que la vente aurait été faite dans des con-

autorisées par les statuts, c'est-à-dire à un crou-

assocté de l'associé, ce qui ne détruisait point la 

TE TAMEST OLOGRAPIIU. VÉRIFICATION, 

UNIVERSEL. 

— LÉGATAIRE 

La charge de la vérification d'un testament ne peut, d'a-

près les art. 1006 et 1008 du Code Napoléon, interprétés 

par la jurisprudence, être imposée au légataire universel. 

C'est à ceux qui attaquent le titre de ce légataire à en 

prouver les vices. (Jurisprudence conforme et fondée sui-

de nombreux arrêts, dont le plus récent qui casse un ar-

rêt de la Cour de Caen, la même dont un second arrêt était 

aujourd'hui attaqué comme contraire à cette jurispruden-

ce, est du 21 juillet 1852.) 

Admission, au rapport de M. le conseiller Leroux (de 

Bretagne), et sur les conclusions conformes de M. l'avo-

cat-général Raynal, plaidant M' Ripault, du pourvoi du 

sieur Gauthier et consorts. 

COMMUNE. DROITS D AFFOUAGE. ÉTRANGER DOMICILIÉ. 

Il n'est pas nécessaire aujourd'hui, comme l'exigeait la 

loi du 10 juin 1793, qui en cette partie a cessé d'être en 

vigueur, d'avoir la qualité de Français pour jouir des 

droits d'affouage. 11 suffit d'être habitant domicilié dans fa 

commune. L'étranger peut dévenir habitant, s'il a été au-

torisé à établir son domicile en France, soit en vertu d'une 

autorisation expresse, soit en vertu de l'autorisation vir-

tuelle qui résulte de la loi de 1814, en faveur des étran-

gers dont le pays avait été momentanément réuni à la 

France. Dès qu'il a pris son domicile clans une commune, 

qu'il y a satisfait à toutes les charges communales, il a 

droit, à titre d'indemnité corrélative, de jouir des avanta-

ges attachés à la qualité d'habitant domicilié et notamment 

de prendre part aux distributions affouagères. (Jurispru-

dence conforme ; arrêt de la Cour de cassation du 26 fé-

vrier 1838.) 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Taillandier', 

et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Raynal, plaidant M" Aubin. (Rejet du pourvoi de la com-

mune de Chauvency-le-Château.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 23 mars. 

ENREGISTREMENT. PARTAGE DE COMMUNAUTÉ. — DROITS PAR-

TICULIERS. DOT. — ABANDON DE BIEXS DE COMMUNAUTÉ. 

Lorsqu'un acte de partage de communauté est dressé, il 

n'est dû aucun droit particulier sur, les articles dgj'^te. re-

latifs au solde du compte delà succession et communauté, 

et au montant des frais funéraires et de deuil ; le règle-

ment de ces divers points dérive nécessairement du par-

tage. ' . 

Mais, au contraire, le droit proportionnel est dû sur la 

clause par laquelle la mère abandonne à sa fille des valeurs 

de communauté pour la remplir de moitié de la dot consti-

tuée solidairement à cel'e-ci par ses père et mère. La dot 

constituée solidairement par les époux, encore qu'ils ne 

déterminent pas la part que chacun prend dans cette con-

stitution, n'est pas une dette de communauté, mais une 

dette personnelle des époux, se divisant entre eux par 

moitié. (Articles 11 et 69 de la loi du 22 frimaire an VII; 

article 1438 du Code Napoléon.) 

Cassation, sur ce dernier chef seulement, au rapport de 

M. le conseiller Feuillade-Chauvin, et conformément aux 

conclusions de M. le premier avoca'-général Nicias-Gail-

lard, d'un arrêt rendu le 25 juillet 1849, par la Cour impé-

riale de Paris. (Enregistrement contre Barthélémy ; plai-

dants, M' s Moutard-Martin et Malhieu-Bodet. 

Lé 3 novembre 1846, les époux Barré ont vendu à MM. 

Crafkez et Prélier un terrain situé à Neuilly. Le 24 janvier 

1848, M. Prélier a cédé sa moitié indivise à MM. Desmoii-

tis, Morin et Chapuis. Malgré cette vente, et à la date du 9 

janvier 1851, les époux Barré ont saisi ce terrain sur MM. 

Crapez et Prélier qui, d'accord avec les saisissants, ont, 

le 20 février suivant, sollicité et obtenu un jugement de 

conversion. 

Il allait être procédé à l'adjudication quand MM. Des-

montis et consorts firent connaître aux époux Barré leur 

qualité d'acquéreurs de M. Prélier, s'opposant à ce qu'il 

fût donné suile à la vente. De leur côté, les époux Barré 

assignèrent, ls 7 février 1852, Desmontis et consorts pour 

faire déclarer commun avec eux le jugement de conver-

sion ; puis, le 13 mars suivant, ils leur firent, conformé-

ment aux arlicles 2183 et 2184 du Code Napoléon, une 

sommation de faire les notifications prescrites par lesdits 

articles, somixation à laquelle Desmontis et consorts n'eu-

rent aucunement égard. Cependant, sur la demande des 

époux Barré, il intervint, le 15 avril 1852, un jugement 

qui déclara conmun avec Desmontis et consorts, en leurs 

qualités de tiers-détenteurs, les poursuites de saisie im-

mobilière pratiquées sur le terrain de Neuilly et le juge-

ment de conversion du 20 février 1851, et ordonna la 

continuation des poursuites à l'égard de toutes les par-

ties. 
Ce jugt'-nent fut signifié à avoué le 18 mai suivant. 

Cependant MM. Desmontis et consorts, pour échapper 

aux poursuites dirigées contre eux, firent, par acte du 30 

avril 1852, le délaissement de l'immeuble dont la saisie 

était poursuivie par lesépoux Barré, auxquels ils signifiè-

rent ensuite l'acte do délaissement le 13 mai suivant. 

Mais ceux-ci opposèrent la nullité du délaissement comme 

contraire à la décision du 15 avril, et ils obtinrent le 22 

juillet 1852 un jugement du Tribunal civil de la Seine qui 

repoussa le délaissement dans les termes suivants : 

« Attendu qu'il est intervenu le lo avril dernier, entre les 
demandeurs et les défendeurs, à l'audience des saisies immo-
bilières de ce_ Tribunal, un jugement contradictoire qui, en 
ordonnant que les poursuites commencé >s le 9 janvier 18S1, 
et depuis converties, seraient misns à fin, tant a l'égard de 
Crapez et Prélier qu'à l'égird de Desmontis et consorts, a 
déclaré commun avec ces derniers le jugement de conversion 
du 20 février 1830, et dit qu'il serait procédé à la vente à la 
requête des demandeurs, subrogés dans lesdites poursuites ; 

« Attendu que ce jugement, contre lequel les défendeurs ne 
se sont pas pourvus, doit continuer à recevoir son exécution ; 
qu'il ne saurait, en effet, tomber par le seul fait de l'acte de 
délaissement signifié eu leur nom sous la date du 13 mai der-

nier; 
« Attendu que vainemont on invoque la disposition de l'ar-

ticle 2173 du Code Napoléon, qui admet l» ifeiontoifi.
1 à 
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On ne peut faire figurer dans un partage des créances 

éteintes par confusion. Spécialement, si la succession de 

la mère se compose de créances contre les enfants, on ne 

peut, dans le partage des biens tant du père prédécédé 

que de la mère, faire entrer les créances dont il s'agit, de 

façon à diminuer fictivement les soultes qui peuvent être 

dues par un ou plusieurs enfants. Le droit de soulte doit 

être perçu sans égard à la créance fictive que l'on fait fi-

gurer dans le chiffre de la somme revenant à chacun des 

enfahls. (Article 69, § 7, n° 5, de la loi du 22 frimaire 

an VII.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Feuilhade-Chau-

vin, et conformément aux conclusions de M. le premier 

avocat-général Nicias-Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre 

un jugement rendu, le 16 août 1850, par le Tribunal civil 

de Cbâteaudun. (Héritiers de Loynes d'Auteroche contre 

l'Enregistrement; plaidants, m" Rigaud et Moutard-

Martin.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4" ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 17 février. 
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JUGEMENT DE 

NON-RECEVOIR. 

T. ON DE PAVER 

LID1TÉ. 

/. Le jugement qui prononce la conversion de la saisie immo-
bilière en vente sur publications volontaires est un juge-
ment d'incidenl de saisie immobilière, dont l'appel doit êire 
interjeté dans les dix jours de la signification à avoué. 
{Art. 730 et 731 du Code de procédure civile.) 

If. La sommation de notifier dont parle l'article 2183 du Code 
Napoléon ne fait pas courir le délai de trente jours, passé 
lequel tout créancier hypothécaire a droit de [aire vendre 
Vimmeub'e hypothéqué sur le tiers détenteur, et passé le-
quel ce dernier ne poul plus valablement délaisser ledit im-
meuble; il faut nécessairement, pour arriver à ce résultat, 
un commandement au débiteur originaire et une sommation 
au tiers-détenteur de payer la dette exigible ou de délais-
ter l'héritage. (Art. 21 ti!) el 2183 du Code Napoléon.) 

III. Un jugement de conversion rendu commun avoc le tiers-
dét'Meur, en cette qualité, par un jugement postérieur 

passé en force de chose jugée, n'est pai un obstacle au dé-
laissement. 

le tiers détenteur à 
délaisser, alors même qu'il a éié condamné; qu'il s'agit évi-
demment là d'une condamnation au paiement de la créance' 
à raison de laquelle il est poursuivi, emon, eomme dans l'es-
pèce, d'un jugement qui, après avoir reconnu la régularité des 
poursuites, ordonne coniradictoirement avec lui qu'elles se-
ront mises à fin ; 

« Par ces motifs, 
« Sans s'arrêter ni avoir égard aux conclusions Desmontis 

et consorts, dit et ordonne que les jugements des 20 février 
18jl et 15 avril .1852 continueront à être exécutés selon leur 
forme et teneur; 

« Les condamne aux dépens de l'incident. » 

MM. Desmontis et consorts ont interjeté appel de ce 

jugement et de celui du 15 avril, par exploit du 4 août 

1852, mais les époux Barré ont opposé à leur appel pour 

le jugement du 15 avril une fin de non-recevoir tirée de 

ce qu'aux termes de l'article 731 du Code de procédure 

civile s'agissant d'un jugement sur un incident de saisie 

immobilière, l'appel devait en être interjeté dans les dix 

jours de la signification à avoué. 

M° Borel, leur avocat, a repoussé cette fin de non-recevoir 
en soutenant que la demande des époux Barré ayant été for-
mée par action principale après le jugement de conversion, le 
j ugement qui était intervenu et qui avait déclaré cette conversion 
commune avec ses clients, ne pouvait être regardé comme 
statuant sur un incident de saisie immobilière, à l'appel du-
quel les dispositions de l'article 731 du Code de procédure ci-
vile puissent être appliquées. 

Au fond, M' Borel a défendu la validité du délaissement par 
les moyens admis par l'arrêt dont fe texte est ci- après trans-
crit. 

Dans l'intérêt des époux Barré, M e Paillard de Villeneuve a 
soutenu la non-recevabilité de l'appel du jugement du 15 avril: 
au fond, il a soutenu avec le jugement attaqué que la notifi-
cation du 15 mars suffisait pour mettre en demeure les tiers 
détenteurs, et qu'en acceptant comme commune avec eux les 
poursuites de saisie immobilière et la conversion, ils n'étaient 
plus recevables à délaisser. 

'Conformément aux conclusions de M. l 'avocat-général 

Portier, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Eu ce qui touche l'appel du jugement du 15 avril : 
« Statuant sur la fin de non-recevoir opposée contre ledit 

appel ; 
« Considérant qu'aux termes de l'article 731 du Code de pro-

cédure civde, l'appel de tout jugement en matière d'incidents 
de saisie immobilière doit être interjeté dans les dix jours à 
compter de sa signification a avoué ; 

« Que cette rè^le doit s'appliquer aux incidents sur les ju-
gements qui autorisent la conversion de la saisie immobi-
lière en vente sur publications volontaires, puisque les dispo-
sitions qui s'y api Lqueni sont placées sous le titre XIII relatif 
aux incidents de la saisie immobilière; 

« Qu'en effet, la conversion ne fait pas disparaître la saisie 
immobilière, mais en modifie seulement l'exécution, et que la 
vente conserve toujours le caractère qui lui a été donné par la 
saisie et par les poursuites ; 

«Que, si le délai pour interjeter appel dans ce cas, au lieu 
d'être restreint dans les limites des arlicles 730 et 731, était 
étendu à la durée des appels ordinaires, le but que la loi a 
voulu atteindre ou abrégeant les procédures serait complète-
ment détruit au préjudice des parties; 

«Considérant, en lait, que l'appel dont il s'agit n'a été inter-
jeta que plus de deux mois apres la signification régulière qui 
avait été laite à avoué du jugement, el qu'ainsi il n'est pas re-
cevuble; 

« Déclara Desmontis et consorts non recevables dans ledit 

appel ; 
« Sur l'appel du jugement du 22 juillet , 
« En ce qui touche la sommation faite le 13 mars 1852 par 

Barré à Dermonlis et consorts : 
« Considérant que celte sommation ne contient que la mise 

eu demeure de notifier l'acie d'acquisition de la propriété 
dont la vente était poursuivie par saisie immobilière v 

«Considérant qu'aux termes de l'art. 2109 du Code Napoléon 
la poursuite en expropriation forcée contre un tiers.ç'élenteur 
ne peut avoir lieu que trente jours après commandement fait 
au débiteur originaire et sommation au tiers détenteur de 
payer la dette ou do délaisser l'héritage; 

« Que l'art. 2183 du même Code n'exige pas une somma-
tion différente de celle de l'art. 2169; qu'il résulte du rappro-
chement et de l'interprétation de ces deux arlicles que la seule 
sommation qui puisse faire courir les délais est celle qui met 
le tiers détenteur en demeure de payer ou de délaisser, ce qui 
n'a pas eu lieu dans la cause ^ 

« Considérant, dès lors, que Desmontis et consorts n'ont pu 
encourir aucune déchéance, ni eu ne donnant pas suite à la 
sommation du 13 mars, ni en n'interjetant pas appel en temps 
utile du jugemeat du 15 avril; qu'en effet, aux termes de la 
loi, le droit de délaissement peut être exercé par le tiers-dé 
tenteur qui n'est pas obligé personnellement à la dette, même, 
après qu'il a reconnu l'obligation ou subi condamnation en 
cette qualité seulement; 

« Considérant que ledit jugement du 18 avril n'a fait que 
déclarer communes à Desmontis et consorts les poursuites de 
saisie immobilière pratiquées par Barré et déclarer également 
commun avec les mêmes parties le jugement qui avais con-
verti en vente sur publications volontaires les poursuites de 
saisie immobilière pratiquées sur Crapez et Prélier, mais qu'il 
n'a prononcé aucune condamnation personnelle contre les ap-
pelants, et qu'il a reconnu, au contraire, expressément et I'OB-
mellement leur qualité de tiers délenteurs; 

« Considérant que Desmontis et consorts n'ont fait qu'user 
du droit oui ri'uvait p us cessé d'exister pour eux en opérant lo 
délaissement, puisqu'ils n'étaient obliges ni airecremeni m 
indirectement envers les créanciers, et que leur qualité de 
tiers détenteurs était restée entière et complète; 

« Considérant que si le jugement du 13 avril est passé ea 
force de chose jugée par suite de l'appel tardif qui en a été in-
terjeté, le délaissement opéré et siguifié en mai 1852 ne porte 
aucune atteinte à la chose jugée, puisque le jugement ne sera 
molifié que dans' son exécution et non dans ses dispositions, 
les poursuites déclarées communes aux appelants devant être 
continuées conformément au jugement, avec le curateur nom-
mé au délaissement, comme elles l'auraient été avec les appe-
lants eux-mêmes; m 

« Met l'appellation et le jugement du 22 juillet au néant; 
émendant, décharge les appelants des condamnations contre, 
eux prononcées ; au principal, donne acte aux appelants du 
délaissement par eux fait au greffe du Tribunal de première 
instance de la Seine, le 30 avril 1852, et régulièrement signi-
fié le 13 mai suivant ; 

« Déclare en conséquence ledit délaissement bon et valable; 
nomme en conséquence curateur au délaissement Guyard , 
greffier de la chambre du conseil du Tribunal civil de la 
Seine; ordonne que les poursuites de vente de l'immeuble 
dont il s'agit seront dirigées contre lui, au lieu et place des 
appelants. » 

Voir, sur la première question, Orléans, 10 janvier 

1843 ; Caen, 9 février 1850; Bourges, 31 mars 1852 ; Pa-

ris, 22 juin 1850. 

Voir, sur la seconrle, M. Troplong, article 2169, n° 793 

bis; M* Delvincourt, t. 3, p. 366; Bruxelles, 20 octobre 

1820 ; cassation, 18 février 1824 ; Orléans, 4 juillet 1828; 

Colmar, 6 décembre 1834; Toulouse, 7 décembre 1830; 

Angers, 15 novembre 1848. 

Voir, sur la troisième, Persil, Quest., v. 1, p. 450; 

Duranton, vol. 20, n°262; Cassation, 14 messidor an XIII; 

Paris, lOjanvier 1851. 

Ce dernier arrêt, rendu par la 1" chambre de la Coiir 

de Paris, sous la présidence de M. Troplong, est inédit ; 

il est ainsi conçu : 

« Attendu qu'on objecte à Blenart qu'au lieu de délaisser les 
immeubles sur les poursuites de Tresse, il a demaudé la con-
version des poursuites de saisies immobilières en vente sur 
publications judiciaires ; 

« Attendu que le tiers -détenteur qui n'a pas rempli les for-
malités pour purger la propriété, n'est tenu qu'à délaisser l'im-
meuble hypothéqué et ne peut être contraint au paiement de 
la delte à moins qu'il ne s'y soit obligé personnellement ; 

« Attendu que s'il ne délaisse pas, chaque créancier a droit 
de faire vendre sur lui l'immeuble hypothéqué ; 

« Attendu que Tresse, créancier personnel de Giiaud, a usé 
de ce droit, mais que Blenart, en intervenant dans cette vente 
judiciaire et forcée, n'en a pas changé la nature, et qu^on ne 
peut faire résulter contre Blenart, de cette intervention, aucune 
obligation directe ou indirecte à l'égard des créanciers inscrits, 
ni la perte de sa qualité de tiers délenteur. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON (l r 

Présidence de M. Valois. 

Audience du 17 mars. 

ch.). 

DÉGÂTS CAUSÉS PAR LA RÉVOLUTION DE FÉVRIER 1848. — 

RESPONSABILITÉ DES COMMUNES. — APPLICATION DE LA 

LOI DU 10 VENDÉMIAIRE AN IV. INDEMNITÉ PAYÉE PAR 

LA VILLE DE LYON. 

Voici le texte du jugement rendu par le Tribunal : 

« Considérant qn'il est établi, par les débats de la cause, 
que le 25 février 1848, des rassemblements armés et non armés 
se sont portés dans les ateliers de M"* Gottay, ouvrière en 
soie, demeurant à Lyon, rue Morel, et y ont détruit, à force 
ouverte et par violence, tout ce qui s'y trouvait, volé les soies 
se trouvant sur les métiers et qui étaient la propriété de M. 
Teillard ; 

« Considérant qu'il résulte du rapport de M. Peyot, expert 
nommé par notre jugement du 25 août dernier, dressé le 31 
déceml re suivant, que la perte éprouvée par M. Teillard s'é-
lève à la somme de 7,311 lr. 93 c; 

« Considérant qu'aux termes de la loi du 10 vendémiaire 
an IV, la ville de Lyon est responsable de ces dommage* et 
qu'elle en doit réparation à M. Toillard; que sur tous les 
points les parties sont d'accord ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, jugeant en premier ressort et 
faisaul application de la loi du 10 vendémiaire an IV, et ho-
mologuant le rapport de M. Peyot, dressé à la date du 31 dé-
cembre 1852, dit et prononce que la ville de Lyon est con-
damnée, pour être contrainte par toutes les voies de droit, à 
payer à M. Teillard, avec intérêts à compter de sa demanda 
en justice, la somme de 7,311 francs 95 centimes, pour répa-: 
ration des dommages qu'il a éprouvés par suite des dévasta-
tions dont il s'agit ; 

« Condamne la ville de Lyon aux dépens, qui sont distraita 
à M' Mouoti, avoué, sur son affirmation de les avoir faits et 
avancés. » 



JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'AISNE. 

Présidence de M. Renard, conseiller à la Coin-

impériale d'Amiens. 

Audience du 26 mars. 

DEUX INCENDIES ET TKXTATIVE D INCENDIE. 

Euphrasie-Amélie Bédu, femme du sieur Joseph-Hippo-

lyte Desse, âgée de trente-un ans, demeurant à BurelleS, 

comparaît sous le poids de celte grave accusation. 

^M. Desmazes, procureur impérial, occupe le siège du 
ministère public. 

M' Langlois est assis au banc de la défense. 

Le 12 novembre 1852, de trois heures et demie à qua-

tre heures de l'après-midi, le feu se déclara à la toiture en 

chaume d'une maison de la commune de Burelles, appar-

tenant en commun au sieur Hippolyte Desse et à la nom-

mée Amélie Bédu, sa femme. Plusieurs personnes aper-

çurent l'incendie au moment où il prenait naissance; 

aussi fut-il prom ptement étouffé, et 2 mètres seulement de 

la toiture devinrent la proie des flammes. Cet incendie 

était nécessairement le résultat de la malveillance. Les té-

moins Rozelel, Leroux et Raheux, qui sont accourus les 

premiers sur le théâtre de l'incendie, remarquèrent que le 

feu venait de l'intérieur d'un grenier situé au-dessus de la 

maison des époux Desse. En y pénétrant par une échelle 

adossée au pignon et en entrant par une porte fermée avec 

une chaîne attachée à un clou, ils virent à 1 mètre 40 cen-

timètres environ du plancher, près de l'endroit où l'incen-

die avait commencé, un cordon de paille en partie brûlé, 

attaché à une latte et au'bas- duquel était fixé un crochet 

qui avait dû, suivant toute apparence, seivir à retenir les 

matières incendiaires. Aussitôt la rumeur publique dési-

gna comme l'auteur de cet incendie Amélie Bédu, femme 

Desse; aussi l'autorité crut-elle devoir la faire garder à vue 

avant l'arrivée de la justice. Déjà antérieurement elle avait 

été accusée de crimes semblables, une instruction avait 

même été dirigée contre elle, et quoiqu'une ordonnance 

de non-lieu fût intervenue, elle n'avait pas entièrement 

justifié, dans l'esprit des habitants de Burellos, cette fem-

me qui, déjà cinq fois, s'était trouvée sur les lieux où 

éclataient des incendies, dans des circonstances identiques 

à celles qui vont être retracées. 

La maison où le feu s'était manifesté n'était pas assurée; 

elle appartenait en commun à l'accusée et à son mari: il 

était à craindre que la flamme ne la dévorât entièrement 

ainsi que le mobilier qu'elle renfermait; et on ne voit point 
<r *.»ko«'sl rii-uôi'ôt tjuo lu l'ommo Dooso pouvait avoir à brû-

ler sà maison ; mais tout s'explique lorsqu'on connaît les 

faits antérieurs, la moralité et les habitudes de l'accusée. 

Elle s'adonnait continuellement à la débauche la plus hon-

teuse el à l'ivrognerie. Pour satisfaire cette dernière pas-

sion, comme son mari ne lui donnait pas l'argent néces-

saire, elle vendait le pain et le linge qui lui appartenaient 

et contractait partout des dettes. On pense généralement 

qu'étant à bout de ressources, elle aura mis le feu à sa 

maison dans la pensée d'aller mendier avec un certificat 

attestant le malheur dont elle avait été victime pour obtenir 

ainsi les moyens de satisfaire ses goûts de débauche. Le 

jour même de l'incendie, elle avait vendu un pain et était 

dans un état d'ivresse et d'exaltation qui a pu contribuer 

à la pousser au crime qui lui est reproché. Les soupçons 

des habitants de Burelles lurent confirmés par l'instruc-

tion. Personne, suivant la déclaration même de l'accusée, 

n'étajt venu chez elle dans la journée du 13, personne 

n'avait été vu rôdant autour de sa maison; elle y était res-

tée seule avec son enfant depuis une heure et demie jus-

qu'au moment de l'incendie; elle ne se connaît aucun en-

nemi, et des malfaiteurs n'auraient pas pu s'introduire 

dans le grenier sans être aperçus de l'accusée, des pas-
sants et même d'un charpentier qui travaillait sur un toit 

à une trentaine de mètres de la maison de la femme 

Desse. 

De plus, au moment où la fumée commençait à se ma-

nifester au dehors et lorsqu'elle ne pouvait pas encore 

être aperçue de l'intérieur de la maison, le sieur Waro-

quaux vit la femme Desse sortir de chez elle portaut son 

enfant dans ses bras, marchant silencieuse sans . appeler 

au secours. Quelques pas plus loin, un autre témoin 

l'ayant rencontrée et la voyant tout émue, lui demanda 

le motif de son effroi. Elle lui répondit que sa maison était 

pleine de fumée, et qu'elle ne savait pas si le feu y était. 

Or, toutes les personnes qui ont pénétré dans la maison au 

moment déclarent qu'il n'y avait point de fumée, ce qui 

est constaté par la disposition des lieux, puisque le feu a 

pris dans un grenier séparé de la maison par un plancher. 

Plus tard, elle dénia ce propos en réfléchissant à sa gra-

vité ; mais elle se trouva dans l'impossibilité d'expliquer 

pourquoi elle quittait tout éplorée sa maison quand rien 

encore ne pouvait lui révéler le danger qui la menaçait. 

Pour écarter les soupçons qui pourraient planer sur elle, 

lorsque l'incendie éclaterait, elle avait eu le soin, le malin 

du crime, se trouvant chez le nommé Bernard, son voi-

sin, de dire qu'elle craignait que l'homme ne mît le feu à 

sa maison. Elle faisait aimi allusion à un fraudeur dont 

elle était accusée d'avoir volé le ballot, qui avait été dépo-

sé dans un jardin de Burelles. Pour faire croire aussi que 

l'incendie avait été allumé dans le but de cacher un vol, 

elle disait au sieur Cottereau, qui l'aidait à sauver son mo-

bilier : « J'avais 100 francs dans mon armoire qu'Hippo-

lyte avait apportés avant-hier; peut-être sont-ils perdus.» 

Le témoin s'étonna de ce propos étrange, et ayant ques-

tionné le mari de l'accusée, celui-ci déclara qu'il n'avait 

pas remis d'argent à sa femme. Elle donna ensuite une 

. - autre explication, disant que les 100 francs se compo-

saient 1* de 72 francs que son mari lui avait remis l'année 

précédente, et 2° de ses économies ; mais cette allégation, 

si invraisemblable de la part d'une femme qui, vendant 

son pain et son linge pour satisfaire son intempérance, ne 

devait évidemment point faire d'économies, a été démen-

tie par Hippolyte Desse. Ce témoin affirme que s'il a re-

mis à sa femme, l'année précédente, la somme de 72 fr., 

quinze jours après celte somme était entièrement dissi-

péô. 

Après l'incendie, lorsqu'elle était gardée à vue, son ex-

altation devint extrême-, elle se répandit alors en injures et 

en menaces contre les personnee qui l'accusaient : « Tous 

ces poisons-là, s'écriait-elle, sont à m'injurier, ils s'en 

souviendront.» Elle ajoutait ; « Si j'avais un couteau, je 

me l'enfoncerais dans le ventre. » A d'autres interpella-

tions, elle répondait : « J'ai déjà été vingt-trois jours en 

prison, j'irai peut-être encore ; mais, quand je reviendrai, 

ils s'en souviendront. » Enfin, elle dit au sieur Leroux, 

qui lui défendait de sortir de sa maison : « Tous m'avez 

fait mettre vingt-trois jours en prison; vous pouvez, avec 

vos moustaches, me faire couper la tête. » Cependant celte 

exaspération fit bientôt place à nn véritable sentiment de 

terreur, lorsqu'on lui annonça qu'on allait la conduire à 

Vervins pour la livrer à la justice ; elle fut même tellement 

effrayée, qu'elle éprouva une crise nerveuse suivie d'une 

hémorragie violente. 

La culpabilité de la lemme Desse étant incontestable, 

l'attention delà justice dut faire quelques pas en arrière, 

et rechercher si l'auteur du dernier incendie ne pouvait pas 

être aussi coupable de ceux qui avaient affligé le pays, et 

l'instruction a prouvé que deux de ces malheurs devaient, 

. encore être attribués à l'accusée. Le 6 mars 1850, la femme 

Vincent, revenant vers huit heures du matin dans sa mai-

son, située à Burelles, entra chez la femme Desse, sa voi-

sine ; de là, s'étant rendues ensemble dans le jardin de la 

femme Vincent, l'accusée dit tout à coup qu'elle sentait 

une odeur de soufre dont ne s'apercevait nullement la fem-

me Vincent. La femme Desse s'étant alors approchée dn 

derrière du four, examina la toiture en paille, et s'écria : 

« On a voulu mettre le feu à la maison, voilà des brins de 

pailla noircis et presque brûlés. » Effectivement, la femme 

Vincent constata qu'il y avait dix ou douze fétus de paille 

à demi consumés, puis elle trouva au-dessous de la partie 

de la toiture que l'on avait incendiée une allumette brûlée 

jusqu'au milieu. Cette allumette fut remise à l'accusée, qui 

prétendit l'avoir perdue lorsqu'elle lui fut presque immé-

diatement redemandée; et, malgré toutes les recherches, il 

ne fut pas possible de la retrouver. La femme Vincent s'é-

tonna avec raison qu'en se promenant dans le jardin, la 

femme Desse eût pu sentir le soufre d'une ou deux allumet-

tes enflammées probablement longtemps aupai avant et a-

percevoir les vestiges presque impossibles de cette tentati-

ve. L'accusée n'a pu donner à cet égard aucune explica-

tion satisfaisante ; de plus, lorsque la gendarmerie, guidée 

par l'opinion publique, fit une perquisition chez celle fem-

me, la lemme Vincent déclara que les allumettes qu'on y 

trouva avaient beaucoup de ressemblance avec celle qui a-

vait été ramassée au-dessous du tdit de chaume. 

A la suile de ces faits, les bons rapports qui existaient 

entre les femmes Desse et Vincent cessèrent et se changè-

rent en une vive inimitié qui éclata même en voies de fait. 

Telles étaient les dispositions hostiles ce ces femmes, 

lorsque le feu éclata de nouveau chez les époux Vincent. Le 

1" juillet 1850, vers les quatre heures de i'ap, ès-midi, les 

nommés Pécheux et Jérôme, revenant de leur ouvrage et 

passant près de la maison Vincent, entendirent le bruit de 

la paille qui pétille, et s'aperçurent que le leu commençait 

à se manifester au bas delà toiture en chaune d'un appen-

tis dépendant de celte maison; malgré les efforts et les 

secours de toute la commune, la maison .'ut entièrement 
réduite en cendres. 

Cet incendie devait évidemment être attribué à la mal-
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venir le prendre au retour. 

« En entrant chez M. Gobert il 
res de pistolets, " 
étai l'iutre

eCl
-
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veillance. La maison n'était point assurée; Vincent, sa 

femme et sa mère qui s'étaient absentés depuis le matin 

pour leur travail, n'étaient entrés qu'après la destruction 

de leur maison. Elle faisait face à la route Jile la ruelle de 

Prisées, sur le côté se trouvait un chemin creux appelé le 

fossé Laurent. Cette maison était élevée de quelques mè-

tres au-dessus de ces deux chemins. C'était à la partie qui 

donne au-dossus du fossé Laurent que le feu avait été mis. 

A cette place, l'élévation du mur était de deux mètres en-

viron, mais le toit de paille, en s'abaissant, en diminuait 

la hauteur, ainsi que le chemin qui va en montant ; et c'est 

à cet endroit le plus rapproché du sol que l'incendie s'est 
déclaré. 

Les soupçons se portèrent aussitôt sur la femme Desse, 

on ne connaissait pas à Vincent d'autre ennemi. Nul, d'ail-

leurs, ne pouvait plus facilement qu'elle commettre cette 

coupable action; car de sa maison, qui est peu éloignée, 

on peut observer ce qui se passe chez les époux Vincent ; 

on voit aussi toutes les personnes qui montent le fossé 

Laurent. De l'autre côté de ce fossé, dans une prairie qui 

fait face à la maison Vincent, une fille Parlin gardait des 

bestiaux pendant la journée du 1" juillet. On a saisi, pour 

allumer l'incendie, le moment où cette fille s'est absen-

tée*. Il est donc probable que le malfaiteur avait dû épier 

l'instant propice pour le crime, personne pour cela n'était 

dans une position plus favorable que la femme Desse. 

Ce jour-là même, l'accusée s'était rendue chez sa mère 

vers les trois heures, et, en étant revenue à trois heures et 

demie, c'est environ une demi-heure après que le feu s'est 

déclaré ; elle a donc eu tout le temps nécessaire pour la 

consommation du crime. Les témoins Meigraset sa femme 

rapportènt qu'environ un quart-d'heure avant l'incendie, 

en passant par le fossé Laurent, ils ont vu une femme qui 

était arrêtée à un mètre environ de la maison Vincent, 

mais ils ne la reconnurent point parce qu'ils n'y firent pas 

grande attention. Mais le sieur Waroquaux complète cette 

déposition en déclarant que ce jour-là et un instant aupa-

vant il est passé par la fossé Laurent et qu'il était suivi de 

la femme Desse. L'attitude de l'accusée pendant l'incendie 

révèle assez, d'ailleurs, ies sentiments qui l'animaient et le 

but qu'elle se proposait. Le témoin Pellegris, qui a failli per-

dre la vie en cherchant à sauver des flammes le mobilier 

des époux Vincent, revenait en courant du lieu de l'incen-

die pour éteindre à la fontaine ses vêtements qui étaient en 

feu, lorsqu'il rencontra l'accusée qui lui adressa ce propos 

oynique : « B de bête de se brûler pour ies autres! » 

En même temps la femme Desse s'approcha pour l'aider à 

éteindre ses vêlements ; mais le témoin la repoussa avec 
indignation. 

A toutes ces charges, l'accusée oppose de sèches déné-

gations ; elle prétend que ce n'est pas elle qui a clé ren-

contrée dans le fossé Laurent par les époux Meigrat et que 

Pellegris a fait une déposition mensongère. En cela elle 

reste fidèle au système de défense qu'elle a adopté, car 

elle nie également les deux autres faits qui lui sont im-
putés. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

donne des ordres pourque les témoins, au nombre de dix-

neuf, soient conduits dans la sallequi leur est réservée, et il 

procède à l'interrogatoire de l'accusée. 

M. le président : Deux incendies ont eu lieu; l'un, en 

1846, dans une maison où vous étiez domestique; le si-

nistre a été de 36,000 fr. Un second incendie, dontla perte 

s'est élevée à 22,000 fr., a éclaté en 1848 chez M. Waro-

quaux où vous serviez. L'accusation ne vous reproche pas 

positivement ces faits, mais elle les signale comme ren-
seignements. 

L'accusée : Ce n'est pas moi qui ai allumé ces feux, je 
suis innocente. 

La femme Desse repousse par des dénégations sèches 

toutes les interrogations qui lui paraissent incriminantes 

en ce qui touche |a tentative d'incendie qui a eu lieu le 

6 mars 1850 contre la maison des époux Vincent, le feu 

du 1" juillet de la même année qui a consumé ladite 

maison. Elle est également innocente (c'est Sa réponse) 

de l'incendie du 13 novembre 1852, dont les fl.immes ont 

commencé à entamer la maison appartenant à son mari. 

Je ne sais pas comment a pris le feu dans la maison, je 

n'ai vu personne, mais je suis innocente. 

Al. le président : Vous étiez seule dans votre maison 

quand le feu a éclaté, il a pris par le grenier qui était fer-

mé et dans lequel personne autre que vous ne pouvait en-
trer; rendez compte de ce feu. 

L'accusée : Je ne puis rien dire ; je suis innocente. 

M. le président : Waroquaux voit le feu chez vous, il 

vous dit : « Quoi! le feu est chez toi et tu ne ènes pas! » 

L'accusée : J'étais émue et troublée. 

A toutes les questions qui sont adressées à l'accusée, il 

n'y a qu'une seule réponse ; Je suis innocente. 

L'accusée déclarée coupable, mais avec des circonstan-

ces atténuantes, de l'incendie du 15 novembre 1852, a été 
condamnée aux travaux forcés à perpétuité. 

Par décret du 24 mars, M. le général de division com-

te Ojrnano, grand chancelier de la Légion-d'Honneur, est 

nommé gouverneur de l'hôtel impérial des Invalides. 

— Par décret du même jour, M. le général de division 

Lebrun, duc de Plaisance, sénateur, grand'eroix de la Lé-

gion-d'Honneur, est nommé grand chancelier de l'ordre 

impérial de la Légion-d'Honneur. 

— On lit dans la Patrie : 

» Depuis quelque temps un grand nombre d'individus 

se réunissaient, avant et après les heures de la Bourse, 

dans divers endroits, et notamment au cercle connu sous 

le nom de Casino Paganini, rue de la Chaussée-d'Antin. 

« Ces réunions avaient pour résultat d'établir des cours 

factices sur les fonds publics et sur les différentes valeurs 

industrielles, en dehors des cours légaux arrêtés par le 

parquet des agents de change 

« M. le préfet do police vient, en exécution d'un ordre 

de M. le ministre de la police générale, de faire fermer le 
Casino Paganini. » 

— Aujourd'hui, vers quatre heures et demie, un jeune 

homme est lombé dans la Seine entre le pont des Arts et 

le pont des Saints-Pères. Aussitôt un cri de détresse a re-

tenti, et la foule qui se trouvait sur les ponts et sur le 

quais accourut du côté de la rivière. Cette masse immense 

de spectateurs a été saisie d'une angoisse inexprimable en 

voyant ce malheureux jeune homme lutter avec une éner-

gie convulsive contre le courant qui Y entraînait, Une yole 

chargée de canotiers s'engageait alors sous une des arches 

du pont des Saints-Pères et descendait la Seine. Aux cris 

de la foule, les canotiers se sont empressés de virer de 

bord et de se diriger vers le naufragé ; mais le courant 

était si rapide qu'ils n'ont pas pu arriver jusqu'à lui. 

Pendant ce temps, deux braves mariniers s'étaient jetés 

chacun dans une barque, et, démarrant du quai de l'Insti-

tut, s'étaient dirigés en diagonale du côté du quai du Lou-

vre. Ils, faisaient force de rames afin d'atteindre et de 

saisir 1er malheureux qui s'enfonçait de plus en plus. Une 

dernière fois, il reparut à la surface en agitant ses bras 

au-dessus de sa tête ; puis le flot le couvrit. Un frémisse-

ment d'épouvante courut dans la foule. On le crut noyé; 

mais, «à ce moment même, les deux mariniers arrivèrent 

sur Iqi, elle saisissant par ses vêtements, le retirèrent 
hors de l'eau. 

Couché par ces braves gens au fond de la barque, puis 

transporté à terre, ce jeune homme a été conduit vers le 

poste de l'octroi qui est placé sur le port Saint-Nicolas. Les 

sergents de ville, accourus dès le commencement de celte 

scène, ont, avec leur humanité habituelle, prodigué à la 

victime de cet accident tous les soins que nécessitait son 

état. Grâce à leur empressement, le jeune homme, qui ve 

nait ainsi d'échapper à une mort affreuse, a repris promp 

temeut connaissance, et tout fait espérer que ce bain à la 

glace n'aura pas pour lui de suites fâcheuses 

— Une jeune fille de vingt-un ans, logée dans une vaste 

maison entièrement occupée par des ouvriers, était deve 

nue enceinte l'année dernière par suite de ses relations 

avec un de ses colocataires; elle n'avait pas du reste cher-

ché à cacher sa grossesse, et, dans les derniers jours du 

mois de janvier, elle avait donné naissance à un enfant du 
sexe masculin. 

Les choses en cet état, la fille Mathilde, qui paraissait 

écouter les bons conseils de voisins indulgents qui s'effor 

çaienlde lui faire comprendre ce qu'il y aurait de méritant 

pourlslle à expier sa faute aqtant que possible en prodi 

guanï à son enfant les plus tendres soins, se décida à l'ai-

iaiter-elle-même. Pendant un mois on la vit le traiter avec 

toute la tendresse d'une mère, sauf une fois ou deux que, 

revenant à ses anciennes habitudes, elle se mit à courir 

les bai/ publics et à se plonger dans la débauche, tandis 

que rjonocente petite créature était laissée seule à la mai 
son dans son berceau. 

Le 3 de ce mois, la fille Mathilde s'absenta la plus gran-

de partie du jour, et, le lendemain, lorsqu'elle reparut, on 

remarqua avec étonnement qu'elle n'avait [dus son enfant 

« Je l'ai placé au bureau des nourrices, rue Sainte-Apolli 

ne, dit-elle à une voisine qui l'interrogeait, ça me gênai 

trop de le nourrir et de travailler. — Dites plutôt que ç 
vous 

ont en réparation chez ce dernier dW ^bat ^ 

mes et qu'il voulait, disait -il, essaye ti^
1
' '"' 

.n ia I armurier de charger les deux "* ' 

do chacune a petit plomb, l'autre à balli A'
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tistait à son désir, M. Gobert s'occunaitl
 1,w

' 
d'elles avec du papier, pour en rendre 

facile et moins apparent. Tout près de luiV '","
8

l 'V-
procédait à la même opération pour »W

deNV ' 
maniait un nnn K..iu-n „A

m
A«i _ i

 aiUrC nai.. *^0lk P: 

*.re» 

Vi 
maniait un peu brusquement, en homme

 Paire
> 

avec l'emploi de ces armes. « Mais prenez ̂
 fan

%, 

dit le premier, vous savez bien que les pistou 

gés! » Il avait à peine prononcé ces paroÇ**"^ 

<*t Sr .;_< 

on puisse bien s'expliquer comment le r. ■ 
l'un des pistolets que tenait en main M de y 

le coup, chargé à plomb, atteint dans lè flan?
U
ii

0lle 

qui, se sentant blessé, s'écrie: « Je suis mon'
 R 

bter 

r*:1 

E 
w 
g0: 

sur lui-même, en se retenant à la banquette « 

il était placé, et qui, se croyant en butte à u
n 

formelle, se retire, en chancelant, vers son J-^1^' 
que, où M"" Gobert le suit en poussant dr^W' 
rants.

 ues
 cn»^" 

« Que se passa-t-il alors dans l'esprit de l'i 

de Vauxonne, resté seul dans le premier m „ N \ 

considérant comme l'auteur d'un meurtre iavoî"
,s

'
n

 ■' ■• 

présence de la responsabilité qui allait peser °
maire?

t; 

commentaires auxquels pouvait donner ii
eu u

 SUr
 '

u
'
;
 % 

tastrophe, sa raison subit-elle une éclipse m"
6
 * ' ^ 

La poignante douleur, la stupéfaction qu',) j
0

?
1
^

1
^. 

en voyant tomber la victime de son imprudence ^"'s 

1 U 

elles jusqu'à une aberration mentale complète^n-^^' 

e fatalité qui avait déjà fait partir le premier-
 n 11 

unoste encore"ï'^* 
' m ne* 

fcfiue 
juive s 

court 

m* 
cox-

Tn 

Le 

Lops 
lavai 

iqajt trop pour l'aire la noce, répartit la voisine 
avec fa franchise et la brutalité populaires. 

Trois semâmes s'étaient écoulées depuis lors, et l'on ne 

pensait plus à cet incident, qui cependant avait produit 

une certaine sensation, lorsqu hier dimanche un locataire, 

un ouf rier maçon, ayant examiné le puits commun, au-

quel il y avait quelque minime réparation à faire, crut voir 

à la surface quelque chose qui surnageait. A l'aide d'un 

croc, jl sonda la piofondeur, et bientôt il en retira le ca-

davre^mmailloté d'un enfant, qui, malgré son séjour pro-

longôfdans l'eau, fut aussitôt reconnu pour être celui de 
la fillefMalhilde. 

Arrêtée aussitôt par les soins du commissaire de police, 

cette fille a été mise à la disposition de-la justice. 

— Un vol des plus audacieux a été commis hier au 

préjudice du sieur Lebouc, marchand de chevaux, rue 

Constantine, n° 2, à La Chapelle. L'appartement qu'oc-

cupe Ce commerçant est situé à l'entresol, sur la cour, et 

la fenêtre de sa chambre à coucher se trouve, directement 

au-dessus de l'entrée de la loge du portier. Un malfaiteur, 

surmontant les difficultés que présente cette disposition des 

lieux, a escaladé la fenêtre de cette chambre à coucher, 

est parvenu à l'ouvrir, et, après avoir pénétré à l'inté-

rieur, s'est emparé, au moyen de ^effraction d'une porte 

peu résistante, d'une somme de 785 fr. , renfermée dans 
une armoire en placard. 

Les concierges, qui sont d'hbhnôtes gens, et avec les-

quels demeure momentanément leur fils, qui fait partie du 

1" régiment du génie et se trouve en congé de semestre, 

n'ont rien vu ni entendu de nature à éveiller leurs soup-

çons. Les traces d'escalade et d'effraction ont été consta-

tées par le commissaire de police qui a ouvert une enquête 
sur ces faits. 

même fatalité q 

fit- elle partir un second plus 

sait; mais ce qui est certain, c'est que, moins fr 
nule après la première détonation, une second

 e 

On accourut: on trouva M. de Vauxonne étend
reletlti

t. 

plancher, pâle, la figure ensanglantée, ne don ^ * 

plus signe de vie. Le second pistolet, cette foisT' !£ 

, avait été placé et déchargé sous le menton • i
 ;

"
! 

été instantanée. ila œof; 
Des voisins attirés par la double détonation 

îiit dans le magasin. Us y trouvent un cad 

me grièvement blessé et une femme éplorée 0 ' 

à la préfecture pour donner l'éveil à l'autorité ï L 

crétaire-général de la police se transporte surîpo r P°
ssl1 

accompagné de quelques sergents de ville; j)^ ■
1
?
:

> i topf 
M. Emery, commissaire central de police. Desmes"'

1
^ 

précaution sont prises pour prévenir l'encombtemem î 
la foule et l'empêcher de pénétrer à l'intérieur du rm 
sin où s'était passée cette scène tragique. 

« Pendant ce temps-là, l'équipage de M. de V 

ramenait devant le magasin de M. Gobert les deux 

du magistrat. Là, elles apprennent l'affreuse nouv*" 

elles veulent pénétrer dans le lieu où gît le corps de le» 

père, le domestique s'y refuse et les emporté au galop de ^ 
ses chevaux. 

« Quelques instants après, un omnibus appelé pi 

dre emportait un cadavre: c'était celui d'un hommenut 

heure auparavant plein de vie, de raison et de santé ia 

la force de l'âge et dans la plénitude de ses facultés' d as 

homme investi de la considération générale, remplissaiï 

de hautes fonctions judiciaires et administratives, conseil-

ler à la Cour d'appel, président du conseil général di 

département du Rhône et de la commission quirempiiiies 

fonctions de conseil municipal, d'un homme dont la ps-

triotique et laborieuse existence semblait vouée à l'ipléftl 

public, et qui était récompensé de ce dévoûment par les.-

me de ces concitoyens et la confiance du Gouvernenifl 

Un moment de vertige avait suffi pour briser cet!' 

organisation, pour triompher d'une raison qui parais»! 

si saine, d'une â.me qui paraissait si bien trempée, siti-

périeure à toutes les faiblesses, à toutes les exagéraiiooi. 

Aussitôt qu'il a été informé de cet événemeo/. M, i? 

procureur impérial Gaulot s'est transporté sur lesfce'. 

a recueilli toutes les informations qui se rattachent « 

lugubre tragédie. Il a notamment procédé à l'interroga-

toire de la première victime, M. Gobert. 

« La blessure ou plutôt les blessures de cet eslirmM: 

industriel sont moins graves qu'on n'avait pu le ci 

d'abord. Le pistolet étant chargé à plomb, ces projeclil» 

n'ont pas pénétré fort avant; leur force d'impulsion a c. 

d'ailleurs amortie par le paletot et l'habit que portait* 

Gobert, qui, relevant d'une indisposition assez pave,»: 

trouvai!, en outre, garanti par un plastron d'étoile en ai-

ne place': sur la poitrine. 11 a été immédiatement paiM.i* 

les médecins qui se sont trouvés dans le voisinage. 

d'hui, on doit procéder à l'extraction des plombs ^ I 
traversé les vêtements et se sont incrustés dans It scuaifc 

On ne pense pas que l'état du blessé offre dp ddogejS' 

- SAONE-ET-LOIRE. — Tariot, condamné à mort par k i 
Cour d'assises de Saône- et-Loiro (voyez la 

Tribunaux du 17 mars) a refusé de se pourvoir en cas» 

lion. Je n'en rappelle pas, avait-il dit en entendant p-

noncer la peine capitale contre lui. Jusqu'aubout tU|' 

sisté dans cette résolution. Cependant il paraît que <■ 

a par une vie corrompue et coupa bljM^, 

mence enfin à s'amollir. Tariot a bien accueilli les c ̂  
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lations de la religion. Déjà même on assure «f»
1
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fessé. 

ÉTRANGER. 

• indusif* 
«p 

DÉPARTEMENTS. 

RHÔNE (Lyon). — Nous lisons dans le Courrier de Lyon 

les nouveaux détails qui suivent sur la mort de M. le con-
seiller de Vauxonne : 

« La profonde émotion causée dans notre ville par l'inex-

plicable catastrophe dont nous avons donné hier la nou-

velle n'est point encore calmée. On se perd en conjectu-

res pour se rendre raison d'un l'ait aussi extraordinaire, 

pour lui trouver d'autres motifs que le désespoir de s'être 

rendu coupaW» d'un meurtre involontaire, et l'égarement 

qui en a éié la suie immédiate. Et cependant l'examen al-

tenttl des circonstances qui ont précédé et accompagné 

cette horrible péripétie ne permet pas d'admettre d'autre 
version que celle (pie nous avons déjà donnée. 

« M. E. de Vauxonne devait partir, les uns disent pour 

la campagne, les autres pour Saint-Etienne. Vers onze 

heures et demie du matin, il se rendit en voiture, accom-

pagné de ses deux filles, chez M. Coberl, armurier, rue 

Saint- Dominique. Arrivé devant le magasin, il fit arrêter 

ses chevaux et descendit en recommandant à son cocher 

d aller au pas jusques à la place de la Prélecture et de 

M - Dit1* 

PRUSSE (Berlin, le 25 mars). — Un honorable 

de notre capitale, M. Schulz, fabricant de soierie 

d'être victime d'un assassinat accompagné de circo 

ces horribles. ^ 
M. Schulz, quoique âgé de près de soixante-dix

3
'^ 

libataire et fort riche, était laborieux et économe w^l 

prême degré. Il occupait, dans la maison n° 87, ^ 

Rempart (Waelstrasse), un appartement de seiz 

mais il n'en réservait, à son usage particulier, 

le qui était sa chambre à coucher, toutes les au tt .'-^ 

servaient de magasins ou de bureaux. Il s» 
seul domestique à son service ; il se levait toujo ^ 

en été qu'en hiver, à cinu heures du matin , e %
0
ii 

instants après il passait dans son cabinet de tt 

restait la journée entière. ,
e
 so°

pI
*' 

Lundi dernier, à sept heures du matin, lorsq
1
 ^ 

mier commis, M. Muller, selon l'usage, 

pour conférer avec lui sur les affaires de laj
01

 jj jl# 

tout étonné de ne pas le voir dans son cabinet- g^fc 

frappa à la porte de la chambre à coucher de ^ 

attenante au cabinet, mais personne ne repon v -

. '"I 
■ .i Ut 
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Siège : 
J"rée • 
ï?»tr 

JiV 
fil ; 

le domestique, et celui-ci ne parut pas 

sentiment s'éleva dans l'esprit de M- 'Mu der; 

vestigation minutieuse dans le cabinet 

se rappelant que dans le siège du divan 

grand et profond tiroir, 

fit" 11* 
iMî 

il y 

uVr
ia

 e
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toutes ses forces ce tiroir qui enfin s 

1er vit un bras d'homme ensanglanté. H 

autres 

qui 

6* tw 

entr'ouyii 

té H e " t
 À 

JS employés et l'on prévint le coiiiffl»*»' ^ 

mssitôt se rendit sur les lieux 
decin et de plusieurs agents. Un obstacle cw

V 
vrir entièrement le tiroir du divan, et p

01 ;

 ca
daV^ ^ 

fallut briser ce meuble. Le tiroir contenait ,
Bft 

M. Schulz, énormément enflé ; la tête était . ^ 

cou entouré étroitement d'une forte coiu » 

S 1 ' 

"> les 
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.J^^is en présence du cadavre mutile, fut sais. 

V
nd

^?HcSra que pendant la nuit de samedi a di-

u^'ïu Sisse auprès du lit de son maître, et 

>
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 ■! l'étrangler avec une corde; que cette ten-
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saye

t
 „as éussi, il avait achevé M. Schulz en 
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VuX tête avec la hache de la cuisine ; au en-
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 .fernié le corps inanimé dans le tiroir du 

5» aY8
' lerché à faire disparaître les traces de son 

Cet»y
al

V; j,Vé tait emparé d'environ 80,000 thalers 
q V\ PO billets de banque, bons du trésoret actions 
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 , de f»r étrangers, et avait quitté Berlin. U a 

• 1 s'était proposé de passer en Angleterre f*fS rentre aux Etats-Unis. 
D
 HP Holland a causé ici une sensation d autant 

qu'il y a à peine un mois qu'un autre as-
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ET COMMUNAUTÉ D ACQUETS, SOCS FOIlliE DE 

S
t01ME D

!„»BS par M. BEI.I.OT (des Minières), juge au 

gjJSprômièré instance de Bordeaux (2). 

!om de M. Bellot (des Minières) est depuis long-

nrécierque les principes écrits dans nos Codes sur l'ar 

f
ral

re et surtout sur l'arbitrage commercial, se réduis 
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^nu\oBorablemènt des jurisconsultes. Dès 1824, 

iblié un Traité du Contrat de mariage en quatre 

L
1
 ^ Le dernier volume, consacré au régime dotal, 

T
olumes.
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Ull

s des principes aujourd'hui déve-

"il'i- l'auteur. Ce Traité a obtenu un juste suceès; il 

ïf&e habituellement devant les Tribunaux, 

m tard H. Bellot (des Minières) a fait paraître un 
eimportanisur l'arbitrage volontaire efforcé. C'é-

Suiuit #tin long travail ; car, annoncé en 1827, il pa-

I lement en 1838, c'est-à-dire onze ans après. Aussi 

["'natière est-elle traitée avec une profondeur remarqua-
it' IP service rendu à la science est d'autant plus à ap-

Cie, eiicot A — j„„„ „„„ „..„ r „ t.u: 

sent 
i quelques articles insuffisants pour régler cette partie si 

importante de notre législation. 

M. Bellot (des Minières), en donnant un commentaire 

sur le ré'dme dotal, était donc certain d'appeler l'attention 

el l'examen des jurisconsultes. 

L 'utilité de cette publication ne peut pas être révoquée 

«doute. Lorsqu'en 1824 il lit paraître son Traité du con-

trit de mariage, il avait posé les règles du régime dotal ; 

mais alors aucun autre traité spécial de quelque impor-

tance n'avait paru, depuis le Code, sur cette partie de no-

iit. Aussi, dans sou quatrième volume, se borne-t -il 

i établir des'' principes sans se livrer à de longs dévelop-

pements. Mais depuis, ladolalité a rencontré de vigoureux 

adversaires. On sait avec quelle énergie l'un de nos plus 

talents magistrats, M. Troplong, a attaqué le régime 

Tous les bureaux des commissaires de police de Berlin 
fit reiiÈSvejure eux et avec l'hôtel do la direction générale du 
ptlice par des fils électriques. 

•X Quatre volumes iii-S', à Paris, chez Durand, rue des 
6rès, II'O.' 

dotal dans sa préface sur le contrat de mariage ; son qua-

trième volume, qui traite du régime dotal, est écrit sous 

l'inlluence de cette pensée. M. Troplong, tout eu respec-

tant la loi, fait à chaque instant sentir les dangers de laikH 

t ilité, et la restreint autant qu'il est en lui eu faveur tfe la 

liberté des stipulations conjugales. D'un autre cô.é, un ju-

risconaulte de Bordeaux, M. Tessier, a pris en main la dé-

finie du régime dolal et l'a soutenu, dans ses Questions 

sur la dot, avec la conviction d'un homme imbu des idées 
du droit écrit. 

Les hommes de pratique n'ont pas été moins divisés 

que les autres. Si l'on entend les habitants des provinces 

méri bonalcs et de la Normandie, le régime dotal est le 

seul qui donne des garanties aux familles el à la société: 

Interest reipublicœ. Comment ab indonner à la toute-puis-

sance de l'autorité martèle la conservation des biens des 

femmes ! Ne corn prend -on pas que c'est laisser la faiblesse 

sans protection el le sort des cillants sans garanties? Le 

plus grand nombre des catastrophes qui détruisent des 

maisons honorables viennent de celte imprudence qui laisse 

un mari dissipateur seul maître de la fortune et de l'ave 

nir de sa femme et de ses enfants. Que signifie d'ailleurs 

une slipulation de communauté, c'est-à-dire d'une colla-

boration égale, entre deux individus, dont l'un est agis-

sant et tout puissant, et l'autre condamné, par la nature 

même, à une vie d'intérieur, sans aucun moyens d'expri-

mer ou de faire valoir sa volonté? C'est le plus faux, le 

plus dangereux des contrats. 

Si l'on en croit, au contraire, les habitants des anciens 

pays eoutumiers, c'est-à-dire des trois quarts do la Fran-

ce, le régime dotal est un régime de déplorable asservis-

sement pour les femmes, de gène pour les maris et d'in-

justice pour les tiers. « Le mariage, avait dit M. Tron-

« chet, est l'union de deux personnes qui s'associent aussi 

« intimement qu'il est possible pour faire réciproquement 

« leur bonheur. Une telle union doit naturellement les con-

« duire à confondre leurs intérêts. La société des biens 

« devient la suite de la société des personnes. L'usage 

« contraire n'est venu que des principes hors de la natu-

« re, qui, chez les Bomains, donnaient aux chefs do fa-

« mille un empire despotique sur la femme et sur les en-

« fants. Cette autorité n'est heureusement pas dans nos 
« mœurs. » 

Ces idées sur la communauté ont, en effet, été accep-

tées par nos modernes législateurs; car, sans rejeter de 

leurs lois le régime dotal, ils ont fait de la communauté le 

régime habituel de toute la France. 

Voilà assurément des pensées bien divergentes, et
;
 nous 

le répétons, soutenues de part et d'autre avec énergie par 
des hommes habiles. 

M. Bellot (des Minières) se pose en modérateur entre ces 

opinions extrêmes. 11 incline assez volontiers versles princi-

pes delà dotalité, mais sans méconnaître les bienfaits du régi-

me delà communauté. « Je suis dotaliste, mais dotalisto du 

« Cod?, et non de ceux qui se font une dotalité à eux. » Nous 

croyons, en effet, qu'il a marché avec bonheur dans cette 

voie, et que ses solutions présentent, en général, un carac-

tère de sage appréciation. Il maintient souvent l'utilité du 

régime dota 1 , et le combine, dans les contrats de mariage, 

avec des règles empruntées à la communauté. Il a rendu 

un véritable service à la science du droit, en se consti-

tuant ainsi rapporteur- et juge de ces grandes ques-
tions. 

Sous un autre point de vue, l'ouvrage de M. Bellot (des 

Minières) est éminemment utile aux personnes appelées à 

traiter ces questions. Les auteurs nous imposent trop sou-

vent leurs opinions avec une brièveté désespérante, sans 

prendre la peine d'approfondir ou de discuter les doctri-

nes contraires. Nos anciens jurisconsultes composaient 

des in-folios sur de minimes sujets; nos auteurs modernes 

font de petits livres sur des matières immenses. Il y a un 

juste milieu désirable. Si Fou consulte un auteur qui a 

traité un sujet spécial, on doit désirer y trouver le plus 

grand nombre possible de questions prévues, et la réunion 

do toutes los opinions et do toutes ios autorités pour arri-

ver à leur solution. M. Bellot (des Minières) a satisfait am-

plement au besoin de discussions approfondies. On peut 

lui reprocher peut-être d'avoir quelquefois imaginé des 

hypothèses dont la réalisation ne se trouvera peut-être 

jamais, d'avoir été au delà des bornes d'une utile contro-

verse. M
;t
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vrage contient une immense quantité 

de questions disentées, et de matériaux avec les lesquels 

le lecteur pourrait les résoudre lui-même. Nous irons 

même jusqu'à en faire un léger reproche à l'auteur : son 

premier volume contient l'examen de onze articles du 

Code, et le second de sept articles seulement. Nous ne 

comprenons pas comment, en suivant cette marche, il 

terminera son travail en quatre volumes. Mais enfin, c'est 

une abondance de choses et non une abondance de paro-

les. Nous croyons que ces développements ne peuvent pas 
nuire au succès de son ouvrage. 

Puisque nous en sommes aux criiques, qu'il nous soit 

permis de hasarder encore une obser vation. M. Bellot (des 

Minières) a le droit de parler avec fermeté, avec autorité; 

mais il est un peu vif et raide contre ses adversaires, et 

ses adversaires sont souvent les hommes les plus éminenls 

de la science. Nous savons que les anciens jurisconsultes 

en usaient ainsi. U'Argentré et Dumoulin ne s'épargnaient 

pas des, expressions assez, dures : ineple dixit Molinœus. 

Mais nous croyons aussi que cette rudesse, pardonnable 

en leur temps, ne peut aujourd'hui que déparer un bon li-

vre. Ajoutons que le style même de M. Bellot (des Mi-

nières) se ressent un peu de cette vivacité. Quelquefois il 

est haché. Ses phrases tranchantes indiquent un auteur 

sûr de ce qu'il dit; mais le lecteur aime en général que 

l'on raisonne tranquillement avec lui. 

Ces critiques de peu d'importance ne louchent en tien 

au mérite de l'ouvrage ; elles prouvent même un profond 

sentiment de conviction, et, nous le répétons, M. Bellot 

(des Minières) est assez maître de sa matière, il a assez étu-

dié, assez approfondi, pour avoir le droit d'être énergi-
que. 

Il ne l'est cependant pas assez lorsqu'il dit: « Ce que je 

« don îe est peu de chose... c'est dix années de travail; 

« seront-elles perdues? » — Non, ce quil donne n'est 

pas peu de chose; c'est une œuvre consciencieuse, com-

plète, à laquelle il paraît difficile d'ajouter. — Non, ces dix 

années de travail ne seront pasperdues, a\. nous l'engageons 

à publier avec confiance ses deux derniers volumes. Les 

magistrats, les jurisconsultes, les avocats, les notaires 

puiseront dans son traité des notions complètes sur 

i'nne des matières les plus importantes de notre 

droit, puisque le régime dotal règle le sort d'une 

multitude immense de familles. C'est un ouvrage qui pren-

dra place dans toutes les bibliothèques, à côté des meil-

leurs auteurs et des plus laborieux jurisconsultes. 

GAUDRY , 

Ancien bâtonnier. 

Paris à Bouen 1055 — 
Rouen au Havre. .. . 515 — 
Strasbourg à Bfile. . . 365 -

Nord 905 -
Paris il Strasbourg.. 835 — 
Paris à Lyon 955 — 
Lyon à ia Méditerr.. 817 50 
Mon'çreau à Trojjes. 2tl0 — 

Diipn à Besancon.. . . 557 50 

Midi 616 25 
Dieppe el Fécamp. . . 350 — 
Paris à Sceaux 195 — 
Bordeaux .à la Teste. 255 — 
Cbarleroy — — 
Ouest de la Suisse. . — — 
Craud'Combe » 

Aïï COMPTANT. 

3 OjO j. 22 juin...... 
41(2 0(0 1852..... 

4 1(2 0(0 j. 22 mars. 
4 0(0 j. 22 mars , 
Act.... de la Banque. 
Banque foncière. . . . 
Société gén. mobil. . 

JO^bS ÉTRANGE 

5 0(0 belge 1840 
Naples (G. Piotsch.).. 
Emp. Piémont 1850. 
Piémont anglais 
Rome, 5 0 [U j. déc.. 
Emprunt romain.... 

79 90 
103 65 I 

97 75 
26 fO — 

896 25 
891 25 

RS. 

100 — 

98 -50 
96 3 [4 
99 1(2 
99 1[2 

ETC. 

1150 — 
1300 -

1225 

FONDS BE LA VILLE 

Obi. de la Ville 
Dito,Emp. 25mill.. 
Dito, Emp. 50 mill. 
Rente de la Ville.... 
Caisse hypothécaire. 
Quatre Canaux 

Canal de Bourgogne. — — 
VALEURS DIVERSES. 

II.-Fourn. deMonc.. 
Tissus de lin Maberl. 870 — 
Lin Cohin — — 
Mines de la Loire. . . 720 — 
Docks-Napoléon.... 259 -

A TERME. 
Plus 
haut. 

3 0[0 

4 1(2 0 (0 1852 
Emprunt du Piémont (1849) . 

1" 
Cours . 

i 79 95j 80 10 
I 103 80 103 80 

Plus 
bas. 

Dern. 
cours 

79 78 79 80 
103 60,103 60 

50J 

CHEMINS BE FSE COTES AV PARQUET. 

Saint-Germain 1790 — 
Versailles (r. g.).... 332 50 
Paris à Orléans. ... 1090 -

Ouest 752 
BlesmeetS -D .àGray. 532 
ParisàCaenetCherb, 62} 

PUBLICITÉ UNIVERSELLE, 150 FRANCS PAR AN. 

La maison N. Estibal et fils, connue depuis vingt ans dans 
le public par sa spécialité dans les annonces, vient de créer 
une Publicité universelle qui, en ouvrant un accès facile et 
peu coûteux à toutes les branches d'industries, offre au public 
les noms, adresses et spéciali és des principaies maisons de 
commerce de Paris. 

Leur nouvelle combinaison offre à MM. les fabricants, in-
dustriels et commerçants, dans sept journaux différents ayant 
séparément un public spécial de lecteurs, qui comprend dans 
la réunion combinée des sept organes de la presse tomes les 
classes de la société, l'insertion quotidienne de leurs noms, 
adresse el profession, au prix motliquj de 40 cent, par jour, 
soil 12 fr. 50 cent, par mois, ou 150 fr. pour une année. 

Les sept journaux que comprend la Publicité universelle 
sont : 

Lundi, Caricature,' programme des théâtres; mardi, Ga-
zelle des Tribunaux ; mercredi, l'Estafette; jeudi, le Chari-
vari; vendredi, l'Argus, journal programme des théâtres; 
samedi, la Patrie, et dimanche, l'Echo agricole (28" année), 
journal des agriculteurs et propriétaires fonciers. 

Les adresses des principales maisons do commerce sont à la 
fois un guide pour les acheteurs et consommateurs et un puis-, 
sant auxiliaire pour les industriels de Paris et des départe-» 
ments. 

S'adresser chez MM. Estibul et fils, 6, place delà Bourse. 

— La SociÉTiî HYGIÉNIQUE , établie à Paris, rue Jean-Jaeques-
Rousseau, 5, s'est fondée dans le bul d'introduire dans la fa-
brication des objets de parfumerie une réforme importante. 
Comme ces objets, employés à la toilette, peuvent exciter sur 
la samé, et plus qu'on ne le croit généralement, une action 
nuisible ou favorable, selon leur mode de préparation, la SO-

CIÉTÉ HYGIÉNIQUE , entourée des lumières et des conseils de mé-
decins et de chimistes distingués, ne fail entrer dans ses com-
positions que des substances d'une innocuité parfaite et dont 
ies propriétés réelles soient bien constatées. Les soins appor» 
tés dans la préparation des articles qui sortent de cet Etablisse-
ment justifiera son turc. U a su, eu effet, mettre à profit toutes 
les réles de Vhygiène dans la fabrication de ses utiles produits;, 

— ODÉON. — Chaque soir, la magnifique comédie de M, 

Ponsard, l'Honneur el l'Argent, obtient un grand succès. 

— THÉÂTRE LYRIQUE. — La magnifique féerie des Amours; 
du Diable est sans contredit par son attrait, ses nouveautés, se^ 
merveilles, le plus curieux spectacle qu'on puisse offrir nu% 
nombreux spectateurs des vacances de Pâques. 

SPECTACLES DU 29 MARS. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Lady Tartuffe. 
OPÉRA COMIQUE. — Maro Spada. 
ITALIENS . --• Semiramide. 

ODÉON. — L'Honneur et l'argent, l'Acte de naissance.'' 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Amours du Diable. 

VAUDEVILLE. — Boccace, une Jolie jambe, Trait-d'union. 
VARIÉTÉS. — Michel Pcrrin, Moriage, Drinn drinn. 

GYMNASE . - Philiberte, Un Service à Blanchard, 'Moiroud. 
PALAIS-ROYAL. — Habitez, Pou pard, le Voyage, la Femme. 
PORTE-SAINT-MARTIN . — Frère Tranquille. 
AMBIGU. — La Case de l'oncle Tom. 
GAITÉ. — La Boisière. 

THÉÂTRE NATIONAL. — Les Pilules du Diable. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres. 

COMTE. — Médecine, Les Frères à l'épreuve, le Turban. 
FOLIES. — Fille, Léonide, Infortunes. 

DÈLASSEMENS. — Les Cinq étage3, Dernier Jocrisse, Pistolet. 
BEAUMARCHAIS. — Un Sergent de la 42e demi-brigade. 
THÉÂTRE DU LUXEMBOURG. — Koliko, ou un don de fé*. 
THÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (Palais-Royal). — To.as les soiira, 

séance à huit heures. 

SALLE VALENTINO. —Soirées dansantes les mardis, jeudis, 
samedis et dimanches. 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73). 
— Tous les jours do 10 h. à 6 h., le Groenland et une Messe 
do minuit à nome. 

RDI 

4». E FOT INNOVATEUR-FONDATEUR 
Année. 

SEUL , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de IA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY , qui l 'ai relevée , innovée et fait SANCTIONNER. 

Qui CROIRAIT , dans un siècle de progrès, comme celui-ci , que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de FOY , et ce, pendant 27 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits, i 
«montrer cette éclatante vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté, afin de bien se marier ! —Aujourd'hui, ce préjugé absurde est v

»lncu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS, de BOURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE , d'ANGERS, etc. , qui viennent, enfin, de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M, de FOY comme étant, lui, 
MMU d'un pouvoir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individueEes et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que MM. CHAIX-D'EST-ANGE, DELANGLE, BERRYER, PAILLET, PAILLARD 

WVaiENEUYE, DE VATIMESNIL, MARIE, DUVERGIER, LéonDuvAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY, à sa maison de France, et, sous 
f"» «eront assises des succursales en ANGLETERRE , en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE. — Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, en 
™4e sécurité, à M. de FOT, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. —Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef. —Un mystère enveloppe 

son nom dans ies négociations comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (^fronchir est de rigueur.) 
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Etude de M» FBÉV1LI.E, agréé à Pa-
ris, rue Saint-Marc, 36. 

D'un acte sous seings prives, fait 
à Paris le dix-huit mars mil huii 
cent cinquante-trois, cnicgislrè, 

Enlre M. Jcan-Baplisle-Jules DE-
UELLE, demeurant ù Paris, rue du 
Chaume,, 6, d'une part, 

El les commanditaires désignés 
audit acte, d'autre pari, 

Il appert : 

Une soeiélé en nom collectif a 
égard de M. Uebelle et en comnian-
lite à l'égard des Irorè coinmandi-
aires désignés audit acle, a élé 

formée pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce de drogueries 
pour teintures. 

Elle sera gérée par M. Debelle, 
ui aura seul la signature sociale, 
ni sera : J. DEBELLE et C«. Le capi-
al social esl fixé il la somme de 

soixanle-six mille Irancs, qui se-
ont fournis, savoir : trois mille 

francs par M. Debelle, et soixante-
rois mille francs parles comman-

ditaires; consistant en fonds de 
commerce, ustensiles, marchandi-
ses et espèces, qui seront versées 
dans ta soeiélé au fur et i mesure 
le ses besoins. La durée de lasocié 

té est de Irois années el dix mois, 
qui ont commencé à courir le pre-
■ ier mars mil huîl cent cinquanle-
rois pour finir le trente-un décem-

bre mil huit cent cinquante-six. Le 
«iége de la société est à Paris, rue du 
Chaume, 7. 

A. l'-RÉVll.LE. (6520) 
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C-ObEl-ROY 
(6518) 

MAVEn, pour l'exploitation d'uni tant pas connus, sont priés de re-
fonds de peintre sur porcelaines, I mettre au grefleleurs adresses, afin 
rue du Faubourg-Saint-Denis, i48 .|d'êlre convoqués pour les assem-
auqutl les parties avaient adjoint | blées subséquentes, 
un fonds de commerce de porce-
laine en gros et en détail, rue du 
Chàleau-d'Eau, 94, siège actuel de la 
société; ladite société, qui a com-
mencé le premier décembre mil 
huit cent einquante-deux, devait 
durer un an et cinq mois, ou cinq 
ans et cinq mois, ou huit ans eleinq 
mois. 

M. Langlais est nommé liquida-
teur avec tous les pouvoirs néces-
saires pour meltre fin à celte li-
quidation. 

PERNET-VALLIER. (6519) 

mimki m COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

CONCOHDATS. 

Du sieur MARTEL (Augustin),' 
carrier et charcutier, demeurant au 
village de Plaisance, rue de l'Ouest, 
34, commune de Vaugirard, le 2 
avril à 1 heure (N° 10303 du gr.); 

Du sieur LACASSAGNE (Antoine-
Jérôme), ent. do bâtiments, rue, de 
a Tour-d'Auvergne, 1 1, le'2 avril à 

3 heures (N° 9251 du gr.); 

Poiir entendre te rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du cuncordat, 
0Uj s'il y a. lieu, s'entendre déclare' 
en étal d'union, et, dans ce dern tr 
cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'ùlilite du maintien ou du remplace-
ment des sijndic3. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
liles qui les concernent, les samedis (prendre au greffe commimicatusïi 
de dix A quatre heures. 

Sénécal, place Royale, 9, et rue du 
Val-Sle-Catherine, 4, sont invités à 
se rendre le 2 avril à 1 h., au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, en exé-
cution de l'article 536 de la loi du 
28 mai 1838, entendre le compt e qui 
sera rendu par les syndics de leur 
gestion, et donner leur avis tant 
sur la geslion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des-
dits syndics. 

Les créanciers et les faillis peuvent 
prendre au greffe communication 
des compte ei rapport des syndics 
(N» 7916 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LEI1RUN (Eugène-Edouard), quin 
cailtier, à Grenelle, rue Frémicourt, 
42, en relard de faire vérilier et 
d'affirmer leurs créances, sont in-
vilés à se rendre le 2avrili 3 h., au 
palais du Tribunal de commerce, 
salle ordinaire des assemblées , 
pour, sous la présidence de M. le 

ers, pour, sous sa présidence, 
•endre part à une délibération qui 
léresse la masse des créanciers 

(arl. 570 du Code de commerce) (N° 
"16 du gr.). 

Cabinet de M. PEBNET-VALI.1XR 
boulevard Poissonnière, 12. 

Par acle sous seings privés du 
vingt-cinq mars mil huit con! cin-
quante-trois, enregistré, M. Eloi 
Jacques 1. ANGLAIS, peintre sur por-
celaines, demeurant, à Paris, rue du 
l 'aubotirg-Saint -lH'nis, ils, et M. 
Hermann MAYEB, négociant, de-
meurant à Paris, ruc du Châlcau-
d'Euu, 94, ont déclaré dissoudre 
d'un commun accord, ù la date clu-
ditjour vingt-cinq mars mil huil 
cenl cinquante Irois, la soeiélé en 
nom collectif qu'ils avaient formée, 
par actesous seings privés du vingt-
trois novembre mil huit eeul cin-
quante-deux, enregistré cl publié, 
sous la raison LANGLAIS el 11. 

CONVOCATIONS DE CHEANCIEHfi 

Sont Invités à se rendre au Trirun 
de commerce de Paris, salle de:- «s 
semblées des falllttet, HH. leterian 
clers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur LEBEL (Auguslin-Fran 
cois), ent. de maçonnerie, quai Val 
my, 97, le i" avril à 9 heures (N" 
K877 du gr.); 

Des sieurs B1DKI. frères (Joseph 
et Jean-Claude), faisant le commer 
ce de teintures et apprêls, à Ivry 
quai de la Gare, 74, le t" avril a 1 
heure (N° 10874 du gr.); 

Pour «.«M. i d l'assemblée dans la-
quelle U. te juge-commissaire doii les 

|du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

S01U invités à produire, dans le dé-
lai ele vingt jours, d dater de ce jour, 
lews titres de créances ̂ accompagne: 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicati,' des sommes èi réclamer, jf.'i 
les créanciers .-

Du sieur CHAUVIÈBE (llazile), 
mécanicien, rue des Gravilliers, 29 
et 4o, entre les mains de M. Cram-
pel, ruc. St-Mare, 6, syndic de la 
faillite (N° 10851 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1838, être procé-
dé à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprii 
l'expiration de ee délai. 

REDDITION DE COMPTE 

DE GESTION. 

Messieurs les créanciers de fil 

^ ̂  fraL ' v 

consulter, tanî sur la composition de "Ion de la faUlUs de la dame LE-
rttat des créanciers présume, que sur CACIIEUX (Eugénie Sénécal, épou-
a nomination de nouveaux syndics

 su
 séparée, quant aux biens, de 

C.harles-Adncn-Alphonse), mdc de 
NOTA . Les ticrs-porleurs d'effets meubles el tapisserie, faisan! le 

ou eudoBsemens de ces failliles n'é- commerce sous le nom de dame 

juge-commissaire, procéder il lavé-
rillcalion et à l'atiirmalion de leurs 
diles créances (N* 89 U du gr.). 

Messieurs les créanciers eompo 
sant l'union de la faillite du sieur 
SALV1AT (Gabriel-Louis), ane. nul 
de me rcerie cl rubans, rue du Pc-
il-Lion-Saint-Sauveur, 10, en re 
ard de faire vérilier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités 
i se rendre le 2 avril à 3 heures 
palais du Tribunal de commerce d 
ta Seine, salle ordinaire des assem 
Idées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder ù 
la vérification et à l'atiirmalion de 
leurs dites créances (N° 4364 du 

r.) 

MM. les créanciers de la dame LE 
CACHEUX (Eugénie Sénécal, épouse 
séparée, quant aux biens, de Char-
les- Adrien-Alphonse), mdc de meu 
Mes et de tapisserie, l'aisant le cpm 
merce sous le nom de dame séné 
cal, place lloyale, 9, et rue du Val 
Sle-Cathcrine, 4, sont invités à s 
rendre, le avril à i heure très pr<' 
eises, au Tribunal de commerce 
salle des assemblées des créait-

MM. les créanciers du sieur MA-
BlLDli (Laurent-Jacques), ane. nég. 
■n dentelles, rue St-Nlcaise, 6, sont 
nvités à se rendre, le 2 avril à s 
reures très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour procéder à la no 
minalion d'un commissaire à l'exé-
cirlion du concordat, en remplace-
ment de M. Sannier, décédé (N 

106 du gr.). 

MM. ies créanciers du sieur LA 
VERB1EBE (Jean - Marie), nid de 
vins en gros, à Hercy, rue Grange-
aux-Merciers, 45, sont fnvilés à se 
rendre, le 2 avril à 3 heures très 
précises, au Tribunal de commerce, 
aile des assemblées des créan-

ciers, pour procéder à la nomina-
ion d'un commissaire i l'exécution 

du concordat, en remplacement de 
" Sannier, décédé (N» 9585 du gr.), 

MM. (es créanciers du sieur LE 
VEILLÉ (Almirc), anc. ent. de voi 
lures publiques, rued'Angoulêine 
du-Temple, 18, sont invités à s 
rendre, le 2 avril à 3 heures très 
précises, au Tribunal de commer 
.-e, salle des assemblées des créan 
Mers, pour procéder à la nomina 
lion d'un commissaire à l'exéoulioi 
du concordat, en remplacement d_ 
M. Sannier, décédé. (Liquidation ju-
diciaire, n» 8J1 du gr.) 

M. 

bourgeoise, id. — Devcaugermé, 
md de bois et charbons, clôt. — 
Hubert et Frick, charrons, id. — 
Veuve Martel, mde de vins, rem. 
a huit. 

ROIS HEURES : Clayette frères , 
passemenliers, redd. de comptes. 
— Laigre, fab. d'orgues, id. 

Séparation*. 

Demande en séparation de biens en-
tre Stéphanie- Virginie - Rosalie 
CARON et Henri DAUGE, à Mont-
marlre, rue des Poissonniers, 29 

— Guyot-Sionnest, avoué. 

Demande en séparation de biens 
entre Ernestine-Flore MARCHAND 
el Jules-Maria LOWlî, aux Tlier-
nes, prèsParis, rue des Acacias, 
50. — Glàndaz, avoué. 

Jugement de séparation de biens 
entre Marie-Ezélie ROBIN et Jean-
Pierre FOUBNILB, a Balignolles-
Moneeaux, rue du Puleaux, 8. — 
— ?\audeau, avoué. 

Demande en séparation de bien? 
entre Louisc-Viclorine MASSON 
el Henri-UilaireSCHMITT, avenue 
de Neuilly, 95. -T. Tissier, avoué. 

Jugement de séparation debiensen 
lie Louise-Prudence ROUELLE el 
Eléonore Honoré F1NÈT, à Paris, 
rue Neuve-di-s-Petits-Cliamps, 9 

— Fouret, avoué. 

Jugcmentde séparation de corps e 
de biens entre Louise CROCHAltl) 
cl Jean B1ROT, rueChapon, 46, 
Paris. — Sinel, avoué. 

Sarlihe, 6.— MlleSolar, 14 ans, rue 
du Faub.-St-Denis , 58. — Mme 
Chanipain, 50 ans, rue du Faub -

St-Marlin, 188.— M. Jouanneau, '4 
ans et demi, rue des Forges 6 — 

M. Bled, 52 ans, rue de Lancry, 34 — 
M. Lamoreile, 63 ans, rue des Ma-

rais, 4i,— Mlle Gaulron, 3 ans, rue 
Dupctit-Thouars, 28. — Mme Riaen-
tier, 59 ans, rue Ménilmontant, 157 
— Mme Leblicnd, 80 ans, rue Vieil-
le-du-Temple, 110. - fi. Foubert, 
22 ans, rue St-Antoine, 162. — M! 

Brandrelh, 66 ans, rue de Seine, 23. 
— M. Balavame, 41 ans, rue de Va-

rennes, 40. - M. Maillebois, 22 ans, 
I rue de l'Lniversité, 6. — M. Liesse, 
J 22 ans, rue de Sèvres, 95. — M. Gar-

nier, 56 ans, rue des Saints-Pères t. 
— M. Mandeur, 4 ans, rue de la Har-
pe, 93. — M. Poullain, 8 mois, rue 

NoIre-Dame-des-Champs, 12.— M-
Hugaunet, 53 ans, ruc St-Sulr>W 
30. - M. Démange, 51 ans, rue Bo-
naparte, 80. - Mlle de la Condaroi, 
ne, 3 ans, quai des Orfèvres ao 

uuî6.-Mme Revu, 57 ans,' ru* 
Basse-du-Rcmpart, U-Mnie veuve 
Chçron 88 ans, vue St-Georges, 25" 
— M. Adonet, rue de la Victoire, 63. 
— Mme veuve Fredoni, 86 ans, rue 
de Navarin, 21. - Mme Pierrard. 
64 ans, ruc Jeannissop, 8. — M Bel-
tinjj, S5 ans, rue du Faub. -SI -Denis, 
56. -M Brun, 37 ans, cité d'Orléans, 
3. — M. HugauSsier; 72 ans, rue Sl-
Denis, 299. — H. Léonard, 49 ans 
rue l-'ohe - Méricourl, ta. — M 

ASSEMBLÉES DU 29 MARS 1853. 

NEiir HEURES : Ilidrio, bollier, clôt 
— Bénard, md à la toilette, conc 
— Martin, md de nouveautés, id 
—Dame Fairin,coulurière, remp 
de commiss. 

ONZE HEURES : Dame Alharèdc, col-
porteuse, vérif, — Diugrevillc, 
nid de vins-traiteur, id. — Mé-
niarl, bouclier, clôt. — Durand et 
Blondel, eut. de vidanges, id. 

MIDI : Lainan; md de denlelles, 
cone. 

UNE HEURE : Dllc Colpaerl, inde de 
modes, svnd. — ltoussin, pension 

Décètt et Inbumatloni 

Du 25 mars 1853. — Mme ilrugno! 
53 uns, rue Miroinénil, 58. — M 
Menessier. 79 ans, rue du Faub 
8l-Honore, 1 4. — Ml lo Combcr, 3 ans 
roc de la Bienfaisant";, 4|.— M. An 
geMeuTs, 56 ans, rue Sl-Lazare, 140 
— Mlle Lenoir, i an et demi, ru 
Mondovi, 6. — Mme veuve Manne: 
68 ans, rue Olivier, 2.- Mme Chaus-
se!, 29 ans, rueSt-Lazare, 13.- Mme 
veuve Prudent, 60 ans, eilc Bergère 
10. — M. Debonnerive, 7 ans, rue 
CiMix -des-Pctils-O'hamps, Je 
Mme veuve Morcl, 58 ans, rue de 

de Béarnais, 58 ans, boulevard dii 
Temple, 25 - Mlle Martini, 14 mois 
ruc Sl-Dcnis 308. _ Mlle Sebainis" 

r
,V

e
, FolieAérTcSirt, jj. J. 

Mlle Graillol, S ans, rue Vieille du-

ï*?^e' ,4, 5 ' 7 % Durand, 73 ans, 
rue du l aiib.-Sl-Anloine , 173. — 
Mme veuve Langevln, 77 ans, rue 
Constantine, 13.— M. Moulon, 47 
ans quai de la Grave, s. - Mme Ge-, 
voi t, 42 ans, rue du Bac, 122. — M-„

B 
Delarue 95 ans, rue de Giv-,eJl

e
 «3 

- M. Georges, <,«/ ans, rue de Su-
«er, 7. 

Le gérant, 

H. BAUDOUIN. 

Mars 1853, V 
vingt centimes, décima c nmnriic 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. GIHOT 

Le Maire du l» arrondissement, 



3Ôi GAZETTE DES TRIBUNAUX- DU §8—29 MARS 1 8S3 

ADRESSES 
DES PIUNCIPAIiE* 

MAISONS DB COMMERCE DE PARIS. 
Maison NORBERT ESTI8AL «t fils. 

BUREAUX : 

PLACE DE LA BOURSE, 6. 

Pour les conditions, voir au titre : 

Annonce». Publicité. 

EXPLICATION 

DES SIGNES ET ABRÉVIATIONS. 

Légion-d'Honneur. - ® méd. d'or. — ($méd 
d'argent.—® méd. de bronze.-Exposilion de 
Londres : Mf méd. de prix ou de 1" classe.— 
Mil mention honoi Mille.—Ps e : passage.- Pl. : 
place.—Fs: faubourg.—G" : galerie.-!)' -.quai. 
—Ri : boulevard. — Pas de signe abréviatit: 
rue.—Sp'« : spécialité.—Exp»n ou Eu : exporta-
lion. _ D 1 : dépôt. — Fab« ou P : fabricant. — 
Fab°oufT"«: fabrique.—Se ou s' : successeur 

Abonnements aux journaux 
NP"> ESTIB-AL el C', 12, pl. de la Bourse. Journaux 

francaiï el étrangers. En envoyant un man-
dai sur la poslè ou une valeur sur Paris, celle 
maison fail les abonnements ;\ tous les jour-
naux de Paris, des départ 1"8 et de l'étranger. 

Achat et vente d'actions. 
ACTIONS, vente, achat, escompte; fonds pub 1 "" 

p. ag'-dc-ch., au comptoir, 4, GeolTroy-Slarie. 

Aciers. 
HENRY, !)'«»«. Aciersdamasquinés. TS.Charlot. 

Ameublement. 
ASSOCIATION des OUVRIERS TAPISSIERS. A. LE-

VIEUX et C«, 5, Cbaronne, S'-Jos., Fs S'-Ant 
BEUTAUD etC", 57, Meslay. Lits et canapés. 

Armuriers. 
THOMAS^f, S,Rivoli, spté d'armc « de p**i«.P»>*me4. 

Bains de vapeur. 
Xouympni restauré à 75 c. Etuves partieul .,1 f. 25 

Salons el div. Tempér. variée des salles. Ouv 
des h. du ni. à îob. dus. 27 ,Crussoi,li'i Calvaire 

Bandagist es-herniair es 
Mon DRAPIER fils, des h6p*civ.,.ltl, St-Antoine. 
GALIItERT*,325,S '-Martiii,b»'"1 «S"imr«™«r»'bie

!
. 

Bas élastiques pour varices. 
DUCOURTIOUX, 4, Fontaine-au-Roi, invenf de 2 

nouv. tissus plus lins, plus doui et plus solid". 

Biberons. 
BRETON,s«-f

,
,42 ,S

l
-Sébasticn.P

ll
pens"**.Ap<»m><

s 

Billards. 
M°" CHERAU .79, PB« S<-Nicolas, et 50, Cliàt .-d'Ea " 

Bouchons et Bouteilles. 
GÉNUITa*, 25 ,Provence.l»".d'e macli'"» à bouch-

Broderie. — Lingerie. 
BOURSlN ,70 ,Richelieu. Broderies, ling"e , h»***. 

Brodeur-Degsinate ur 
BADET, ll,Nv "-P"-Cbamps. Sp^ cost" officiels 

Bronzes d'art. 
A. BROCOT et DELETTREZ, 62, Chariot. MP ® 

Cafés. 
PATIN, 22, Coquillière.de ti«prove" a " 

Caoutchouc. 

Coffres-forts. 
HAFFNERf''",b 1 ': »».S.<l -6.S,p6': Joufrroy.Scr''"' c 

Coiffeurs et perruques 
MAJESTE,(>del'E"'P .,2 ,G"M"">r«"» 
M1I.I .1ÈIIE,9, G" d'Orléans. Inv.de la 

ne |acli" tc deschev*. Pr*« p 

Coiffure % postiches , parfum" 

ei .E a " ro l,lll,lc 

P«cper |esra'olrt. 

PARIS, î5, ps" Choiseul, invde la dentelle che-
velue el d'un nov«»« postiche invW«à l'œil le 
plus exercé. Eau tonique et pommée souveraine 
contre la chute des elieveux. Exp. 34, 39, 44, 49 

Cols et Cravates, 
A L A VILLE DE LYON, l r« et8«»'« mais»» p'tasp" 

des cravates et cols en l s g'", 6S ,ps e Vivienne. 
DESSAUX,ïl ,r8S<-Marlin.Cli«"'IM»,g»'"',f» " 1 -"'-ls . 

Corsets. 
BAC0UEVILl.E ,69 ,N«-P"-f.li»"M's .Ctss»;t>'icsorlhk-

DUMOULlN,M,B»«-*-n« mP.s>i''«d»c«'>.<»g M, .8 8 g 
LEBREF, 8, G 1' Vivienne. Corsets sais goussets. 

Couteliers. 
Repassage i" rasoirs à la méeaniqu? s s déP°nr ni 

an««',25e .lUNET,b"' ,2, Richelieu. Pap ic ' s ,cni " 

Dentistes. 
, b

é
» "v". A.FANTON(M

n,e
), lo,Coq-S«-ll»«<>"S. Pose les d«»«» 

il 5 el iof. Italr min»' de I5oà200 f.0""or<!s loi)'. 
BELLANCOURT, 86, Montorgue.il. Dents osanores 

LEIUT 404 Si-lionoré. Manteaux et chaussures. I perfecl
lolllu

'
cs

, minéra'
,,

él naturelles. P
lix

 m
(>(|

. 
" ' ' . en- iNONAT, méd. dent., F. M. P .,88 ,rgS'-Martin. 
Carrosserie - Sellerie, j

 faroder 
.«ors régulateur, C XOEL,n,Ferme-d"-Math<>"»».! r 

L1EGARD, 21 ,Val-S'«-Catherine. Harnais, selles, CHAPPUlS ,2Sr,,S'-Dcnis. Pr«« p' imp=- soi-mc'"«. 

équipages, couvertures de chevaux, voilures.1 Deuil. 

ChâleS. '.i/'Orphe/i/ic.PASQljlER.iei.St-Hoiioré.en f.Coq. 

4HXf»di«ns,93,Riclielieu.Chi«'d
8
I"<i",f

e
clii«frç«t^ DlStillateUTS. 

ChaUSSUreS. -rouTAIN,fi«Mcli<i»
<
'»

,
'»el f«<i «,àtaCli»p«i"«3>.»i» 

DEGLAYE,368,St-Honoré (aux Montas"«-Rus>«). D O T 

Chemisiers. ! 
. , . , . EDAN 

CLAUDE frères, 100, fsSI-Den is,b'"s. g. d. g., inven-

teurs d'un patronomèlre pour la coupe des 
chemises el des gilets de llanellc.C.es ob|ets 
ne remontent plus et ne tirent nulle pari. Ancien 

 . — ■■ - ■ ^^»M^^^WTlTTTiM*f?"*rï'T"' u"'ul?ffff 

Enseignement de droit. 
t'Ot tlioux, !.. D., répôlileur,M,N«-S'-Augusnoi 

Fontaines-Filtres. 
COSSUS et €<-, 84-86, Po,,inc.ourl. Filtres ci■i«iaiiiiu

) 
(.au distillée

 ;
', la QjllinM ^pN»tior̂ |'f3léllM<t(|'e|CM, 

Graveurs-Ciseleurs. 
GEORGE, 2, pl. Louvois. Cachets armoiri :S7Iim-

bres humlaes avecboîlcà làinïoi, ,car ,e»'l« vi«tie* 
C"" exp"" pr orfèvres, graveurs, papetiers, etc 

Hôtels. 
HOTEL DE L'EUROPE (Grand), 4,Valois, Pal;' l!-R» 1 . 

Horlogerie. 
A. BROCOT el DELETTREZ, 62, Chariot. MP ©. 

Journaux et Revues. 
Pïi/(.;it!,j 1 < 1 «in"'1, ' s ,LENDER,i n 'P ''.4i ,l'"" l;' i "e-Mol ' cr<! 

Lampistes. 
Lampes brillant ri h. H f. l'ARLS.fSî.Lafeuillade 

Langues. 
KR0NAUGE ,57 ,Richcl;cii.Lecol> s d'a»gi ; ''""d'all"' 

Lits et Sommiers. 

eurs. 
52, Saint-Honoré, en face l'Oratoire. 

Faux minérales naturelles 
;"burcau,J.L.U'ONTc t C e

,2o ,J.-J. Rousseau 

ARTICLES i SDISPF.NSAUI.ES . MARTHE, b 1", in v du li 
multiple supp 1 la table de nuit, 166, S<-Honoré 

H01SSON.NET, 69, Richelieu. Fabricant breveté 
DUPONT, 3,Nve-S' Augustin, f'l»« sp|«d« f» «n '«i 

oruem'" el sommiers él ticl UBS .Méd.e t récomp sr; 

VASSEUR ,2a2 ,S t-Honoré.Laine,plu"'>'«,cou\ I '" t, > 

Loteries autorisées. 
Yi°« EST1BAL elC«, 12, pl. delà Bourse. 

Toulousaine, gros loi, 100,000 fr. 
picarde, — 100 ooo 
A'uf 10 de Bienfaisance, — 70, ooo 
Xtn-Dame (te fertiles, — 2 ooo 
ne Meaux, — 4 ,5. o 
Sain!- Antoine, — 10.000 

PIUX IlE CHAQUE BILLET, I Fil. 
Ou peut gagner 3 DO,OOJ francs Eu envoyant 20 

n un m iiidal sur la poste à l'or.lr iriu MM. Es 
TIBAL el C«, l'i, pl. de la Bourse, à Paris, on rece-
vra par U retour du courrier une T'onibinaisoi 
de toutes les loteries ci-dessus, soit : 20 fr. <]< 
billets, el l'on recevra aussi eu outre, franco et 

domicile, la liste des numéros gagnants à IV 
poqwc du lirage de chacune de ces loteries. 

Lunettes nouvelles. 
P r voir loin el prés, io f .LEMAIRE ,P,32,p6e Sa >""°n 

Manège Sainte-Cécile. 
Chevaux dr«»«ls p r d»"»».V««,acli', c<>n ,d r~"»«.C" 

spid c M.Baiicher ,49
,
'
i
«,Chee-ii 'Anl i

"
1
96

hls ,St-L'« 

Maroquiniers. 
BAUDOUX ,39 ,Censier,l'l uc mar"'i" ; "«et p« :> ,"< s»'"'" 
GIR AUD aîné.e.Fer-à-Moulin.ManuP"™ de maro-

quins^pie de mouton p r porlcfeuilleet reliure, 

Médecine. 
.Vo /iif /iiî.s ('i»i((ia/e «.ïes'.Kué''l «"»rap '"1 ".Con '

u
"»<'ion« 

de midi à 4 h., i, Temple, au 2«,e" lrc«'rucRlvoli. 

Modes et articles de cour. 
ALEXANDRINS, 

1 1 , rue d'Anlin. 

Modes et Coiffures. 
GODARD ,38 ,Viviennc,e»"é'! g | od«V" rlélr8 .b"e'él' 

GinAUDeT.'
1
3o,N e-S«-Augu" i ».P«>»'d'»''r,,p rchap 

Naturalistes. 
LOUIS ,i2 ,Universilé Groupes el animaux. 

Objets d'art. 
LANE ,7 ,Havre,grès <

|
ef»t«,spt'!dev» se, e1 p0,»àt"''»« 

Paillassons. 
DEBEUF-MONTREUII.,7i ,Cléry, spécial^ de luxe 

Parfumerie. 
CARL1ER, 11, fsS'-Denis.Spéei alité de pommade. 

pmude ct
c

au u ,11< I 1", .JOFFROY , !>5 el 10'. le 11™", I I ,Palx 

pmadepr |e>ndre eh*. M'^CAV AILLON ,41 .Richelieu 

Cosmaceti, Vinaigrede toilette, 55, Vivienne. 

Pendules. Bronzes. Candbres . 
ROI. LIN, 55, Bretagne. F<f « et grands raagas'"». 

Pharmacie. 
Chocolat ferrugineux, COLMET ® (V), contre les 

paies couleurs, maux dYsloinae, 12, S' Merry. 
Cii0C0LAr ««l»C0M/i.serie hiigicuiquè, 40 ,Yi-i""»>. 
pn> LAMOUROUX. p 1 ' cause de démolition, a trans-

féré sa vii"* îri.Four-S'-llonoré.psS'-Eusiaclic 

Pompes. — jet8 

PLASSE ,6 ,,S,Honoré.P,app ar,,l^U. 

Porcelaines et Cri«. e il,
H 

JACQUEL, 7i, Richelieu. Fah. ,
 UU

X, 
celâmes. Spécialité pour lèlV' 1 * 1 ^!,,, 

Produits mSSi ^f-

BRANDEI Y #, auteur du Ir^, ?
Ues

-
lions eleciro-chiminup ''""cdc» m

a
„ 

pour dorure et argS
n

.
 P

^"it« 
daguerréotype, tiulta iWrpi,. 

«h» 

Reliures d'art 

;i'lEBRES ,.2,pl.d.Lou.r
eR

,' 

Restaurateur» 
Taverne française,<lé\.t f. JJ„ 

Spécialités 
MOELLE DE ROEUl'.i. nat»« 

JEANDRON, 2, Lafeuillad^p, 

Tailleurs li ̂  
BARON l"CllARD,

3
,Norman,l

ie
*
fa

„., 
euiploy Mlu Commit Deuv 'M

1
,.
 uiI»»is- i 

MACl!.S1«3S ,
g

rl .4 -Orté
a

,,7H '>^tr
lli

.
,

1H
Ul' 

MORLAND, 2, rue Louv„:s, placx,
 c
tf^ 

- Vins. ^ ' 
Carc.«M<icoim«iiej,45c.bUe au a» , 

LAURE.NT ,0 ,Loui»-,e-Gr»
1
'
lt
Ui«:%,*W*J 

tîHU,e
 «««' V«>a

8tIIr< 

HOTELS 
Ï>KS l»ÏC6»A «Tl j|

RxT 

E. ne Paris, ane> New-Tort '« Z 
le port. Prix modérés.

 u
'

k
'

,J
. « 

Du St-Laurent, «OUA.WHI 

EÏBtSifcKIl. 

VIENNE. De l'Impératrice «fdaftlfcfc, 

HAVIU 
sur 

IRO'YES 
instruit. 

Vantes Immobilières. 

ÂCD1ESGB DES CRIÉES, 

1° Audit M" Oscar SIOHEAU, avoue pour-

suivant; , 
2" A M* Grandjean, avoué col ici tant, ruc des 

Fossés-Saint-Germain-l'Auxerrois, 29; 

3° A M> Gossart, notaire à Paris, rue de Utçhc-

27. ' (41") 

MàïSOS ROE DE L'ARCADE, PAUXS, 

XT MAISON A VEKSAILLES. 

RtuJe de M' E.ECtéÈ»ï"), avoué à Versailles, rue 

de la Pompe, 12. 

Vente sur licilation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil séant à Versailles, au Palais-de-

Justice, 

Le jeudi 7 avril 1853, heure de midi, 

En deux lots, 
1° D'une M.MSOSf et dépendances, sise ù Pu-

ris, rue de l'Arcade, 12. 

Mise à prix : 150,000 fr. 

Produit annuel : 10,376 fr. 00 c. 

Produit antérieur à 1848 : 12,232 

Contributions tt charges de 

loulo nature : 1,383 70 

2° D'une M el dépendances, sise à Ver-

sailles, rue des Chantier*, 49, 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser oour les renseignements : 

A Versailles : 1° A M" L.BC1.ÈUB, avoué pour-

suivant la vente, rue de la Pompe, 12 ; 

2° A M' Pousset, avoué colicitant, rue des Ré-

servoirs, M; 
3° A M' Mesmer, avoué colicitant, place Ho 

ch.», 10; 
A Paris : 1° A M« Casimir Noël, notaire, rue 

la Paix, 17; 
2° A M" Monnot-Leroy, notaire, rue 

not, 14 s 
3° A M" Hayaux du Tilly, commissaire pri-

scur, rue du Bac, 26. (329) 

do 

Thévc-

teu, 

CAMBRES ET ETUDES DE !S0T URËS. 

Ville de rttvfeb 

TERRAIHS A PARIS. 

MARIAGES. 
M. 1IAMEL offre aux personnes qui désirent se 

marier toutes les ressources de la discrétion ; elles 

peuvent, par une correspondance adroitement di-

rigée, s'assurer avant toutes démarches s'il esl 

digne de traiter un sujet d'une s-i liante impor 

tance. — I! a dans sas clientes actuelles des partis 

convenables à toutes les classes de la société. Le 

voir, même le dimanche, jusqu'à dix heures du soir, 

passage du Saumon, galerie Mandai-, 5, au 2*. (Alf.) 

(10241) 

Pâ-

li et 
Adjudication eu la chambre des notaires de 

ris, le 5 avril 1853, par M' s Casimir SOE 

DISLAPAIiSlË, des 4' et 5" lots restant à ven-

dre des TSmilXs quai Siint-Paul, à Paris, 

d'une Miperlicie, le 1"', do 140 mètres 91 centimè-

tres, el le 2
e
 de 1.18 mètres 8 centimètres environ; 

ces deux lots pourront être réuni*. — Mises à prix, 

4« lot, 9,1)00 fr.; 5« lot, 1i,0j0 lr. — Une seule en-

chère suffira pour a.ljug.jr. 

S'adresser, pour voir le plan et prendre c il 

naissance du cahier des charges, à 51' Casimir 

NOEl>« notaire à Paris, rue de la Paix, 17. 
(428) « 

,j ORFÈVRERIE CHRISTOFLE. 
' argentée et dorée par les procédés éleetro chimique; 

THOMAS, 

18, boulevard des Italiens, 18, 

près la rue LaflUle. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 

. de l'orfèvrerie fabriquée par .MM. CH. CIIRISTOFLE et C
IE

. 

Glt .mnii! BAISSES liîi Puix 

BOUGIE D£ LA NEIGE 
Doit son immense succès à sa supériorité sm km 

li» autres bougies. Prix : 95 c, 1 fr., | f,. (ft .in,, 

20; extra 1 fr. 30; avec cire 1 fr. 35. Dépût cônlJ ^ 

place des Petits-Pères, près l'église, Paru, u»S 

MAISON DE 
Etude de M" 

CAMPAGNE 
PRES 

ECOUZK. 

Alphonse MASSOX, avoué 

à Pontoise. 

HA1SOX DE C A MP.ttiSB à Mufflicrs, 

station d'Ermont, chemin de fer du Nord. 

A vendre, par suite de surenchère du sixième, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de pre-

mière instance séant à Pontoise, au Palais-de-Jns-

tice, le mardi 5 avril 1853, heure de midi, 

Une MAISON DE CAMPAGNE, connue 

sous le nom de l'Ancien Presbytère, située à Maf-

fliers, canton d'Ecouen, composée de : 

Un corps de bâtiments enire cour et jarlin, con-

sistant eu un rez-de-chaussée, avec vestibule, cui-

sine, salle ii manger, office, salon et salle de bains; 

et un premier étage avec deux chambres à coucher, 

et cabinet de toilette; 

Ecurie, hangar; 
Parterre, pompe, citerne, beau jardin avec ver 

ger et bosquet. 
Le tout de la contenance de 68 ares 68 cenlia 

rcs. , 
Terrain en nature de jardin. 

Sur la miseà prix, en sus des charges, de 14,000 

francs. 

1° A SI* Alphonse HAMttO.V avoué pour-

suivant; 

2* A M* Leehat, notaire à Villiers-le-Rel; 

3° Et à M e Fauconnier, avocat à Paris, rue Ja-

cob, 41. (361) 

MAISON A VADGIRARD. . 
Etude de M* PETIT-BEHliOXa, avoué à Pa-

ris, rue Neuve-Saint-Augustin, 31. ^ 

Vente sur folle-enchère, aux criées du Tribunal 

de ia Seine, le jeudi 7 avril 1853, deux heures de 

relevée, 
D'une MAISOX sise à Vaugirard, grande rue 

de Vaugirard, 44. 

Jliseàpri» 10,000 fr. 

S'adresser : 

1° A M' PETIT- BEBCOXÏ, avoue poursui-

DEUX MAISONS ™ MAISON 
A PABI3 A VADÛIRARD, 

Adjudication à la chambre des notaires de Pa-

ris, le 25 avril 1853, 

De trois MA1SO.V» et dépendances : l'une a 

Paris, rue Auniaire, 22. —Revenu net : 3,640 fr. — 

Mise à prix : 50,000 fr. 

La deuxième à Paris, rue du Vertbois, 16. — * 

Revenu net : 1,890 fr.—Miseà prix : 2-1,000 fr. 

Et la troisième à Vaugirard, Grande- Rue, 15, 

contenant 2,120 mè res. — Revenu uel : 2,345 fr. 

—Mise à prix : 30,000 fr. 

U y aura adjudication sur une seule enchère. 

S'adresser sur les lieux, et à SI' CHATE-

dAIX, notaire, rue Croix-des-Pelits-Chumps, 25. 

(425) * 

HYGIENIQUE 
Entrepôt Général, nie J.-J. Rousseau, n* 6, & Paris. 

Cœ DD CHEMIN DE FER D'ORLEANS. 
Le conseil d'administration, ayant à soumettre 

dans l'assemblée générale convoquée pour le 31 de 

ce mois, dos propositions importantes qui, aux ter-

mes de l'article 47 des statuts, ne peuvent être adop-

tées que par délibération prise dans une assemblée 

réunissant le cinquième au inoins du fonds social, 

a l'honneur de prier MM. les actionnaires de vou-

loir bien assister à cette assemblée ou s'y f lire re-

présenter. 

Le directeur, DIDION . (10258) 

vant ; 

2» A M* 

3° A M* 

76. 

Mercier, avoué, rue Saint-Méry, 12 ; 

Lefaure, rue Neuve-des-Pelits-Champs, 

(410) 

MAISON RUE NE -DES-CAPUCINES. 
EluuC de M' Oscar MOBEAC, avoué à Paris 

rue Laffiite, 7. 

Vente par suite de licilation, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de la Seine, local et issue 

de l'audience ordinaire do la première chambre 

dudit Tribunal, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Neuve-des 

Capucines, 4.
 40B

_ 
L'adjudication aura lieu le samedi 9 avril 1b53. 

Mise à prix: 120,000 lr. 

hevenu net : V00 rr. 

S'adresser ; 

MINES DE LORSANN. 
AVIS. 

MM. les actionnaires des Mines de Lob-

sann, porteurs de cinq actions el plus, sont con-

voqués en assemblée générale qui aura lieu lejeudi 

14 avril prochain, à huit heures du soir très pré-

cises, rue de l'Entrepôt, 14, aux termes de l'article 

22 des statuts de la société. 

Les actions devront être déposées contre récé-

pissé, deux jours avant l'assemblée, à l'agence de 
la société, rue du Chàteau-d'Eau, 76 (ancienne rue 

Neuve-Saint Jean). 

DOURNAY et C. (10259) 

PASTILLES ORIENTALES pin. cSe
1
;;; 

Pour enlever l'odeur du cigare, purifier l'haleine. 

Prix : la boîte, 2 fr.; la 1/2 boîte, 1 fr., chez J.-P. 

Laroze, pli., rue Nve-des-Petits-Champs, 26, Paris. 

(10172) 

Trop souvent les diverses compositions destinées t k toSetta 
renferment des substances nuisibles à la sauté , et quelque-

fois même dangereuses ou vénéneuses. L'établissement sp&'ial 
de Parfumerie formé à Paris, sous le nom de SCOÊtÉ 
HYGIENIQUE, a été créé dans le but de ne livrer au public 
que des préparations avant des propriétés réelles, bien constatées 
et dont l'emploi ne puisse jamais présenter aucun danger. 

Les divers produits de cet Établissement y sont fabriqués 
sous la surveillance de médecins et de chimistes éclairés qui en 
ont indiqué les formules; aussi, loin d'exercer aucune action 
fâcheuse sur les diverses parties du corps auxquelles s'ap-
plique leur emploi, ces produits les entretiennent dansl'éUtle 
plus satisfaisant de fraîcheur et de santé. 

Cette innovation a une importance qu'on appréciera facile-
ment, si l 'on réfléchit que la plupart des objets employés pour 

la toilette agissent à la fois sar le* prmàpaui «fanes à* m, 
sur toute la périphérisdu corps «t même à l'intérieur, et tvi'ili 
peuvent, par conséquent, suivant leur préparation iutelligcnU 
ou vicieuse, conserver ces parties dans les meilleures condi-
tion» de beauté et de santé, ou les détériorer welondèmtut 

après leur avoir procuré quelque avantage éphémère. 

La Société Hygiénique a cru devoir aussi faire une étude par-
ticulière des substances odorantes employées dan* h parfumerie; j 
elle a reconnu que plusieurs exercent une action ntH*ibl«; 
que les unes dessèchent et durci «ont l'épidémie ; que d'iutra 
occasionnent des migraines ou surexcitent le système nerveux,^. 

En conséquence, elle ne fait entrer dans sescompositiewq» 
des odeurs exemptes de tout inconvénient, et de plus, p»f * 
procédés de purification «t de combinaison, elle en a rendu » 
parfum plus doux et plus salutaire. 

Maladies contagieuses. ^ 

GOiRISON PROMPTE, RADICALE ET P«U COOTEDSB 
p.r 1. Traitem.ul du Docteur 

C" ALBERT 
Médecin de la Faculté de Paris, mattre en pharma-

cie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de 
Paris, professeur de médecine et de botanique, 
honore de méd.-illes et récompenses nationales. 

Rue Montorgueil, 19, 

Ancien n» 21. 

NTRAITEMENT PAU CORRESPONDANCE. (Affr.J J 

aunat— ■ i .l ■ l «imuirrnirMr»i<»-.'i inn tff 

•(10181) 

Principaux Produit* dm 

SAVON DE TOILETTE, 
Les savons de toilette, étant d'un usage générai, ont dû être pour 

la Société Hygiénique l'objet d'e - e attention spéciale. 
Le commerce abonde en savons mal préparés et défectueux 

Beaucoup d'altérations de la peau sont le résultat de leur usage 
Les qualités du Savon de Toilette de la Société Hygiénique sont 

éminemment adoucissantes, ce savon conserve à la peau son poli 
sa souplesse et son velouté ; il préserve des rongeurs et des cfflo-
resceiices, ce qui le rend précieux pour la figure et pour la barbe 
aussi bten que pour les personnes qui ont la peau sensible et îélitate' 

Pour les entants, dont la peau est si impressionnable, c'est pe«t-
tire le seul qui puisse être employé avec toute sécurité. 

POUDRE ET EAU DENTIFRICES. 
Irf» Poudre Dentifrice de la Société Hygiénique 

nettoie promptement les dents les plus négligées ; elle enlève le 
tartre qui les reconvre et leur donne toute la blancheur de l'ivoire-
elle prévient et empêche la crie et toute autre maladie des Dents 
et en arrête les progrès. Elle fortifie les gencives , et quel oui soit 
leur état de mollesse et de relâchement, elle les rend fermes ri 
vermeilles, enlève toute odeur, rend l'haleine fraîche et suave 
et entretient jusqu'à l'âge le plus avancé les Dents et les autres 
parties de la bouche dans l'état de santé te plus parfait! 

li'Eau Slentifrice de In Société Ifjgiéniuue est 
préparée avec les mêmes plantes qui entrent dans la coinpo3tfam 

^!S^
DenlnfiCC;

 P
arconsé

Welieen possède Œ $ 

COLD-CREAM. 

. précieux avantage d'empêcher U formation des taches 
ternes ou jaunâtres, communément appelées masques, et nui sur-
viennent Iréquemment ehes les femmes enceintes. 

In Société Hygiénique s 

POMMADE PHILOCOM£. 
Cette préparation est onctueuse et fondante; elle rend l« 

veux brillants et souples ; elle les «ait épaissir et les emp«M
41 

tomber. , 
1-cs matières dont elle se compose sent de la plus jrand» purw 

et par conséquent ne laissent sur la tête ni résidu ni pellicules. 
C'est surtout pour ces sortes de préparations que le cM* 

parfums n'est pas indifférent; aussi, LA SocitVii H™ 1^. 
n'emploie-t-clle pour sa PÛUIUBE PUILOCOIIK que d» 
d'une suavité douce, fraîche et salutaire; elle doit i ces pr«*" 
tions et aux soins apporté* dans sa préparation, entre autre* J» 

tages, celui de ne joint occasionner les migraines ou i»»»» 

rer la nuance des cheveux. 

VINAIGRE DE TOILETTE. 
Ce vinaigre FAMAMIQUE, TONIOCE et «AraiicBissiirr, w^l* 

avec une grande supéricrUé l'eau de Cologne et toutes I«* «""^ 
ont po" r jjj. 

cieux; il assainit et purifie l'air, il fortifie et ranime \a
p

ro "c ,^ 
des organes de la respiration; il rf.'ralchit le cerveau, miten»" 
chairs, et donne du ton à tout l'organisire. ■ ^é-

. Ses propriétés toniques et rafraîchissantes le rendent «w _ 
euble pour les sorns journaliers de la toilette des ""â*" 
(loir, pour plus de détaik, l'itutruetim qui iccmtH^ " 
fi^on ) . _ ^nil 

Havon de 1*ol(e«t<! dalcifl* 
— Foudre dentifrice, % fr. le 

Cette crème rafraîchit le teint, adoucit la peau , Ini conserve sa 
i
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JÛeré le bile et le froid. Elle prévient Ict 

Indépendamment des qualités agréables que e» 
an plus haut degré, sa supériorité lien constatée sur w» 
compositions aromatiques, son utilité réelle di> ; 

hygiénique, ses applications sérieuses et vraiment "Ĵ Za <K 
une foule de circonstances, le mettent au r»n» **• ♦ 
première nécessité. 

«maigre d» I ailette, t tr. le «acon. _ Cold-Creaua, S t,. le pot. , r^tf 

On trompe le Public en vendant sous le nom Sllydèniqué des préparations qui ne provient»* J« 
HYOIÊNIQIE . - Dans 1 intérêt des personnes qui recherchent les produitTde cet Etablisseroent, nous voĵ ^i 

rappeler que les étiquettes dont ils sont revêtu,, portent toujours pour inscription, non pas le met Bjt^ 
mais ces mots : Soc ct« Hygenlque, ENTREPÔT GÉNÉRAL, BUE l.-J. RooJtao, N«». 
A PARIS , ainsi que le cachet et la signature ci-contre 

En exigeant la preuve de ces indications Je public évitera les imitation, qui, comme les 

ec«t«/ipew,n entrompentpasmoinsl Achet
e
ursurl'origiaeetIarut.urede\,i

y
ircha

a
dise. 


